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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Peyramont. 

Audience du 23 août. 

NOMBREUX VOLS. 

Onze accusés comparaissent aujourd'hui devant le jury 

nour y répondre d'un genre de vol bien connu, mais qui, 

depuis longtemps, n'avait été pratiqué avec tant d'audace 

et sur une si grande échelle. Nous voulons parler de l'ex-

ploitation des habitations de campagne, que les Parisiens 

possèdent dans les localités voisines de Paris, telles que 

Neoilly, Asnières, Passy, etc. 

Ces onze accusés, en quelques mois, n'ont pas commis 

moins de soixante-neuf vols de ce genre. Quand nous di-

sons qu'ils les ont tous commis, nous sommes plus précis 

que l'accusation, qui, d'après les aveux du principal accu-

sé ne met que vingt-neuf de ces vols à sa charge et à cel-

le de ses complices. Mais, ainsi que le faisait remarquer M. 

le président, tout indique qu'ils sont les auteurs des qua-

rante vols qu'ils refusent pour le moment de reconnaître. 

H n'a pas été volé moins de trente-six matelas, vingt-

trois couvertures, des lits de plume, douze pendules, sei-

ze glaces, dix-sept tableaux, et une foule d'autres objets 

moins volumineux, qui ont été vendus aux receleurs de 

la bande. L'hémicycle de la Cour est rempli d'un grand 

nombre d'objets mobiliers saisis par la justice; on y voit 

un matelas, un lit de plume, et une table de salle à man-

ger. ■ , . . 
Les accusés n'étaient donc pas arrêtés par la difficulté 

de transporter même les gros meubles. Ils procédaient 

avec une remarquable assurance, et quelques uns se dé-

fendent aujourd'hui en disant « qu'ils croyaient aider 

Courtin, le principal accusé, dans son déménagement. » 

Quant à l'audace qu'ils ont déployée dans ces expédi-

tions nocturnes, on en jugera par un seul fait. S'ils enle-

vaient les gros meubles, ils ng négligeaient pas les petits, 

même ceux d'une valeur presque nulle. Rencontrés une 

nuit par une ronde de sergents de ville, ils expliquèrent 

la possession des objets dont ils étaient porteurs par un 

déménagement qu'ils faisaient pour le compte de Courtin. 

La présence d'un balai de crin fit croire à cette fable, parce 

que les agents n'auraient jamais imaginé que des voleurs 

pussent s'embarrasser d'un objet d'une si minime impor-

tance. On les laissa aller, et alors ils eurent l'audace de 

prier les sergents de ville de vouloir bien les escorter jus-

que chez eux pour les protéger contre les mauvaises ren-

contres. Les agents, bien éloignés de soupçonner ce qu'il 

y avait d'audacieux dans cette demande, crurent à la 

bonne foi de ces déménageurs si craintifs, et ils les lais-
sèrent aller. 

Les accusés sont placés sur les deux bancs des assises 
dans l'ordre suivant : 

1° Louis-Auguste Courtin, vingt-sept ans, domestique 
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une singulière audace des meubles d'un volume considé-

rable. Les auteurs de ces crimes multipliés avaient échap-

pé à toutes les recherches, lorsque, le Ie'' mars dernier, le 

nommé Maresse fut arrêté en flagrant délit au moment où 

il venait de commettre à Clamart un vol au préjudice des 

époux Bonneville. Les circonstances de son arrestation le 

dénonçaient comme un de ces malfaiteurs de la banlieue; 

il s'enferma, toutefois, dans un système absolu de déné-

gation ; mais, le 17 mars, à huit heures du soir, des agents 

placés en surveillance sur le pont de Grenelle, arrêtèrent 

les nommés Courtin et Mauger, chacun porteur d'une 

glace, et le nommé Wisse qui était nanti d'un fauteuil ; il 

fut bientôt reconnu que ces meubles avaient été volés, le 

même soir, dans une maison d'Auteuil, appartenant au 

sieur Périchet. Courtin, accablé par l'évidence, ne tarda 

pas à faire des aveux complets ; ses indications placèrent 

sous la main de la justice plusieurs de ses compliqes : les 

nommés Ledru, Villain, Lefaucheux dit Pescheux, et la 

fille Pescheux (Jeanne), concubine de Maresse ; les aveux 

de cette dernière obligèrent Maresse à entrer dans la mê-

me voie, et bientôt la vérité fut connue sur un grand nom-

bre de crimes. 

« Courtin est un repris de justice, quatre fois déjà con-

damné pour vol ; en 1857, il était venu se loger à Passy, 

dans une maison où Maresse demeurait avec sa concubine 

et le neveu de celle-ci, et ils s'accusent mutuellement 

de s'être entraînés à une coupable association. Mauger a 

déjà subi une condamnation à six mois de prison pour 

vol; Wisse a été poursuivi pour vol, et Villain pour men-

dicité; mais ni l'un ni l'autre n'ont été condamnés. Les 

autres n'ont point d'antécédents judiciaires ; leurs (habi-

tudes déréglées et leurs vices odieux les rapprochaient 

seuls de leurs complices. » 

Suit le long détail des divers vols commis par les ac-

cusés : ils ne présentent aucune circonstance qui les dif-

férencie des vols de la même catégorie dont nous avons 

eu souvent déjà à entretenir nos lecteurs. 

Après cette lecture, M. le président résume ainsi la 

part qui revient dans ces crimes à chaque accusé : 

« Courtin, vous êtes accusé d'avoir pris part à vingt-

trois vols et à deux tentatives. 

« Maresse, vous avez participé à dix-neuf vols et à deux 

tentatives. 

« Lefaucheux, dit Pescheux, à dix-sept vols et denx 

tentatives. 

« Vous, fille Pescheux, vous êtes accusée de dix actes 

de recel. 

« Mauger, on vous reproche trois vols et une tentative. 

« Vous, Ledru et Rollin, vous êtes impliqués dans un 

acte de recel. 

« Femme Dupas et Mitaty, vous êtes aussi accusées de 

recel. 

« Et enfin, vous, Villain et Wisse, vous êtes accusés 

d'avoir pris part chacun à un vol. » 

M. le président : Tous les accusés ont-ils leurs défen-
seurs ? 

Mauger et Pescheux : Celui que vous nous avez donné 

n'est pas là. Il y a plusieurs jours que nous ne l'avons vu. 

M. le président : Nous chargeons d'office M" Falateuf 

de la défense de ces deux accusés. 

Après cet incident, on fait retirer les témoins et M. le 

président procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président : Courtin, je vous ai rappelé les vols qui 

vous sont imputés ; vous reconnaissez les avoir commis ? 

Courtin: Oui, monsieur le président. 

D. Vous avez déjà subi quatre condamnations ; — R. 

Oui, monsieur le président. 

D. Vous avez fait, dans l'instruction, desaveux explicites 

qui, nous devons le dire, ont facilité la tâche de la justice, 

mais avez-vous tout dit ? — R. Tout, absolument tout. 

D. On peut croire le contraire, car il a été dénoncé 

soixante-neuf vols de même nature, et vous n'en avez a-

voué que vingt-neuf. On est porté à croire que vous avez 

trempé dans les quarante autres ou que vous en connais-

sez les auteurs? — R. Je ne les connais nullement. 

M. le président : Il y a d'autres aveux que votre aspect 

et votre attitude rendent superflus et que je ne vous de-

mande pas. Je dois vous dire que vous outragez la justice 

en comparaissant ici avec l'aspect efféminé que vous vous 

donnez,etvous semblez vouloir afficher les dehors qui décè-

lent vos habitudes honteuses. Vous auriez dû compren-

dre qu'il était convenable, par respect pour la justice et la 

pudeur publique, de ne pas vous présenter ici avec les 

dehors et l'aspect que nous devons signaler et flétrir. 

Asseyez-vous. 

M. le président interroge ensuite les autres accusés, et 

demande à Pescheux, à Mauger, à Villain et à Ledru, 

s'ils persistent à soutenir qu'ils ont cru aider Courtin dans 

des opérations de déménagement. Ces accusés maintien-

nent leurs explicatious. 

Les autres accusés persistent aussi à nier. 

La fin de l'audience a été remplie par les dépositions 

des témoins appelés par l'accusation. 

Nous ferons connaître le résultat du verdict du jury. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

Présidence de M. Pouget, conseiller. 

Audience du 20 août. 

EMPOISONNEMENT, — AVORTEMENT. 

ACCUSÉS. 

COMPLICITÉ. — TROIS 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20, 21 et 22 août.) 

Dès que les portes de la salle de la Cour d'assises sont 

ouvertes au public, elle est littéralement envahie par la 

foule, qui n'a cessé de suivre ces débats avec le plus vif 

intérêt. Des conversations animées s'établissent dans les 

groupes. A l'agitation qui règne, au redoublement de cu-

riosité qui se produit, on comprend que l'on touche au 

dénoûment de ce triste drame, et que le moment appro-

che où la justice aura à prononcer sur le sort des accusés. 

La plaidoirie de Me Maffre doit ouvrir l'audience. On es-

père que le verdict du jury pourra être connu ce soir. 

A dix heures et demie, la Cour est annoncée. 

La parole est à M" Maffre, avocat du barreau deBéziers, 

défenseur de de Fallois. 

i\p Maffre commence ainsi « 

M. de Fallois eût facilement trouvé dans le barreau de la 
Cour de plus habiles et de plus éloquents défenseurs que moi, 
mais il n'en eût pas choisi de plus profondément dévoué à sa 
cause. Pendant sa longue détention dans les prisons de Bé-
ziers, je l'ai vu bien souvent, et j'ai acquis l'intime convic-
tion que, si l'on peut reprocher à mon client quelque légèreté de 
caractère, il est incapable par nature decommettre un crime qui 
suppose une àme dès longtemps pervertie. J'ai donc accepté, 
sans hésitation, la défense de M. de Fallois, me souvenant 
que pendant plus de dix années j'avais, moi aussi, bien des 
fois paru à cette barre, entouré jeuneencore et de la bienveil-
lance des magistrats de cette Cour, à laquelle me rattachent 
des souvenirs de famille, et de la précieuse sympathie de mes 
confrères. Ces souvenirs me soutiennent et m'encouragent au-
jourd'hui dans la tâche que j'ai entreprise. 

L'avocat parle ensuite des excellents antécédents de son 
client, qui, descendant d'une noble famille, a su conserver 
dans la pauvreté les traditions d'honneur que lui avaient lais-
sées ses ancêtres. Malheureusement, une femme s'est intro-
duite dans la maison conjugale, elle y à porté le désordre 
d'abord; plus tard, sa pernicieuse influence a amené son 
amant innocent sur les bancs de la Cour d'assises. Ses rela-
tions avec cette femme, de Fallois ne les a pas niées, et, s'il 
eût été complice d'un avortement, il no ies eût j imaisavouées. 
D'ailleurs, selon le défenseur, la grossesse n'est pas prouvée, 
et elle ne peut pas l'être, tant il est facile de se tromper sur 
les symptômes. Marianne Bel n'a jamais été soumise à l'exa-
men des médecins. Le fœtus n'a pas été retrouvé : dans 
ces circonstances, le jury ne peut prononcer une condam-
nation. 

M* Maffre passe ensuite à la discussion des différents témoi-
gnages qui se sont produits contre son client. Il explique ce 
que l'accusation a appelé une subornation. On n'a pas voulu 
corrompre des témoins ; on a seulement cherché à connaître 
la déposition des témoins à charge, pour leur opposer des dé-
positions contraires. Dans tous les cas, M. de Fallois est accu-
sé d'avortement, et si un avortement a eu lieu, il est impossi-
ble de prouver même sa complicité. On.-ne peut lui opposer 
que sa rencontre avec la femme Delpech sur ie bord du canal, 
et l'indication qu'il lui a donnée de la maison de Céline. Quant 
aux voyages de de Fallois, ils s'expliquent tous par les certifi-
cats des personnes les plus honorables. 

Le défenseur conclut à l'acquittement de son client, qui 
appartient à une famille distinguée, qui a les antécédents les 
plus honorables, et auquel on ne peut opposer que des té-
moins frappés par des condamnations judiciaires. M6 Maffre 
termine en s'adressant à Mme de Fallois, assise à ses côtés, et 
lui dit d'espérer. Son mari ne s'est pas souillé d'un crime. Il 
lui sera rendu. 

Amidi moins un quart, M. l'avocat-général prend la pa-

role. 

L'honorable organe du ministère public discute rapide-

ment les principaux arguments présentés par les défen-

seurs, et termine en adjurant les jurés de descendre dans 

leur conscience : la société attend leur verdict. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 

A la reprise de l'audience, Me Cadilhac réplique à M. 

l'avocat-général ; M" Armely et Maffre ajoutent quelques 

mots, ce qui complète la défense, présentée, dans son en-

semble, avec beaucoup d'habileté. Me Cadilhac a terminé 

son improvisation en demandant au jury un verdict d'ac-

quittement pour tous les accusés. 

A une heure et demie, ,M. le président a prononcé la 

clôture des débats. 

M. le président, en commençant son résumé, annonce 

qu'il ne se livrera pas au récit des faits de la cause, faits 

déjà connus de MM. les jurés, et qu'il entrera immédiate-

ment dans l'exposé de ces longs débats. L'honorable ma-

gistrat qui depuis cinq jours dirige avec une si haute dis-

tinction ce grave procès, rappelle avec un ordre et une 

lucidité irréprochables les moyens invoqués, tant par l'ac-

cusation que par la défense, et relève jusqu'à la moindre 

circonstance d'une cause si fertile en détails. 

Ce résumé, remarquable à tant de titres, et qui n'a pas 

duré moins de deux heures, a été écouté avec une reli-

gieuse attention. 

Cinq questions sont soumises à MM. les jurés sur les 

deux chefs d'accusation. 

A trois heures et demie, le jury se retire dans la salle 

de ses délibérations. 11 en sort à cinq heures, avec une ré-

ponse négative sur la première question, relative au fait 

d'empoisonnement reproché à Marianne Cabrol, femme 

Bel, et affirmative sur les trois autres, se rapporlant au 

crime d'avortement imputé aux trois accusés. 

Cette réponse est mitigée par l'admission de circonstan-

ces atténuantes en faveur de de Fallois seuLement. 

La Cour délibère quelques minutes et rentre avec un 

arrêt en vertu duquel sont condamnés, savoir : 

Marianne Cabrol, à dix ans de réclusion ; 

La femme Delpech, à huit ans de réclusion ; 

De Fallois, à cinq ans d'emprisonnement. 

La foule s'écoule vivement impressionnée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIMES. 

Présidence de M. Roussel-Ducamp. 

Audience du 19 août. 

ESCROQUERIE EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT. — AFFAIRE DU 

COMMANDANT MICHAUX. 

A huit heures du matin, les prévenus sont amenés par 

la gendarmerie ; ce sont les nommés Michaux, comman-

dant le recrutement de l'Hérault; Fize, ordonnance du 

commandant ; Marie Bullien, femme Durand; Reynaud, 

cultivateur à Saint-Laurent ; Gach 

sures à Marsillargues ; Domergue, pi^-^mue a Saint-

Brès; Niquet, maçon à Nîmes; Pujolas, fabricant de sa-

bots à Remoulins ; Valentin, cultivateur à Saint-Bauzely. 

Huit d'entre eux sont détenus, Reynaud seul n'a pas 

été placé sous mandat de dépôt. 

On remarque que le commandant Michaux (1) ne porte 

pas le ruban de la Légion d'honneur ; il paraît fatigué. 

A huit heures et quelques minutes le Tribunal prend 

séance. M. E. de Ladevèze, procureur impérial, occupe 

le siéga du ministère public. 

Les accusés sont assistés par Mes Fargeon, Penchinat, 

Balmelle, Laget, Redarès, Ferdinand Boyer et Drouot, 

avocats du barreau de Nîmes. 

M. le président ayant déclaré l'audience ouverte, le 

greffier donne lecture de l'ordonnance de M. le juge d'in-

struction qui renvoie tous les prévenus devant le Tribu-

(1) Le commandant Michaux est officier de la Légion d'hon-
neur. 

nal correctionnel. Nous remarquons que cette ordonnance 

a prononcé le non-lien en faveur de quelques personnes 

compromises d'abord dans la procédure , mais qui n'a-

vaient pas été arrêtées. 

Après cette lecture, M. le procureur impérial prend la 

parole et expose les faits imputés aux prévenus. 

Voici ce qui résulte de cet exposé : 

Le commandant Michaux avait organisé un système d'es-
croquerie en matière de recrutement militaire, qu'il pra-
tiquait sur divers points des départements du Gard et de 

l'Hérault de la manière suivante : 
U envoyait desagentsdanslescantons.au momentde la tournée 

du conseil de révision;ces agents se mettaient en rapport avec 
les conscrits atteints par le sort-ou avec leurs parents, leur 
promettaient l'exemption du jeune soldat, pour peu qu'il eût 
des réclamations à faire, moyennant une somme de 1,000 fr. 
ou de 800 fr. 

Habituellement, et sauf des considérations exceptionnelles, 
la somme promise était déposée dans les mains d'un tiers, et 
si le conscrit était réformé, elle était remise à l'agent de Mi-
chaux; dans le cas contraire, elle était restituée au conscrii 
ou à ses parents. 

Pour arriver à leurs fins, les agents donnaient à entendre 
qu'ils avaient des personnes haut placées qui avaient de l'in-
fluence surles membres militaires du conseil de révision, quel-
quefois même ils désignaient ouvertement le commandant Mi-
chaux. Dès qu'un traitéétaitfait,on prenaitles numéros desjeu-
nes soldats, leurs noms et prénoms, et on les envoyait ou on le3 
apportait même au commandant Michaux; il est même arrivé 
que les agents ont dit à ceux qui traitaient avec eux : « Votre 
uuméro a été remis en bonnes mains, vous pouvez être tran-
quille. » Et si la manœuvre ne réussissait pas, si la conscrit 
n'était pas exempté, l'agent prétendait quelquefois que la 
chose était arrivée ainsi parce que l'on s'était trompé de nu-
méro. 

Lorsque la manœuvre réussissait, l'argent était remis aux 
agents qui,après prélèvement,PapporlaientàM. Michaux, etsi 
celui-ci n'y était pas on le remettait à la dame Durand, qui a-
vait été désignée par Michaux comme pouvant recevoir l'ar-
gent qui lui revenait. Cette dame, qui avec toutesa famille ha-
bite et mange avec le commandant Michaux, avait aussi en-
gagé Fize à trouver des jeunea gens qui donneraient de l'ar-

gent pour se faire réformer du service militaire. Fize était 
l'ordonnance du commandant, et au moment où il fut arrêté, 
le commandant fournit sur lui des renseignements on ne peut 

plus favorables, et il alla même jusqu'à dire que l'arrestation 
de es militaire ne pouvait être que le/résultat d'une erreur. Il 
savait pourtant le contraire, lui, qui au moment de son arres-
tation disait : «Il y a quinze jours que jem'atteuds à cela,mais 
je n'ai rien détourné de chez moi, parce que pas plus alors 
qu'aujourd'hui je n'avais rien à cacher. » 

Les circonstances générales de lacause donnent à penser que 
le trafic aussi honteux que coupable du commandant durait 
depuis plusieurs années, mais l'information n'a dû s'occuper 
que des faits commis dans la présente année: ces faits sont 
du reste plus que suffisants pour établir l'habitude du com-
mandant et de quelques-uns de ses complices. 

Les faits révélés et établis par l'information sont : 
1° En mai 1858, Reynaud et Fize traitèrent, à Aiguesmor-

les, avec le sieur Coulomb pour l'exemption du sieur Bsrger. 
900 fr. furent déposés chez le sieur Lombard, mais Berger ne 
fut pas exempté, et l'argent fut restitué à Coulomb; 

2° A la même époque, les mêmes prévenus se mirent en 
rapport avez le sieur Verdaguez, pharmacien à Aiguesmortes, 
mais la négociation n'aboutit pas, et nous ne relevons ce fait 
que pour prouver l'habitude des prévenus ; 

3» A Saint-Laurent, toujours au mois de mai, Fize traita 
directement avec un sieur Turquay, moyennant 1,000 francs. 
Turquay fut exempté comme punais ; Fize toucha les 1,000 fr, 
et les apporta au commandant Michaux sans rien retenir, car 
ce qu'il espérait obtenir pour prix de ses complaisances cou-
pables, c'était sa libération définitive du service militaire; 

4° A Gallargues, Fize et Gachon traitèrent avec Berard pour 
1,000 francs qui furent déposés et remis à Fize après l'exemp-
tion, puis apportés au commandant ; 

S
0 Patus, d'Aiguesvives, fut également mis en rapport aveo 

Fize par Gachon ; le traité fut conclu, la somme del,000 francs 
déposée; mais le sieur Patus ayant été déclaré bon au service, 
la somme ne fut pas touchée par Fize ; 

6° A Marsillargues, Louche traita avec Fize et avec le major 
lui-même, pour l'exemption de son neveu, Guillermet ; il fut 
exempté. Louche se rendit à Montpellier en compagnie de 
Fize, et n'y trouvant pas Michaux, ils remirent la somme à la 
dame Durand ; 

7° Labrousse, de Marsillargues, s'entendit avec Fize; il n'a-
vait pas d'argent; il souscrit un billet de 700 francs, le remit 
à Fize; mais Labrousse n'ayant pas été réformé, Fize restitua 
le billet; 

8° G. Fize était brouillé avec Savage et Fanton, de Marsil-
largues, dont les fils faisaient partie de la classe de 1857. 

Gachon se chargea de remplacer Fize, et traita avec ces deux 
pères de famille. Savage souscrivit pour 1,800 francs de va-
leurs, qui furent déposées aux mains de Gachon, son parent, 
et restituées par lui à Savage, parce que les jeunes conscrits 
ne furent pas réformés. 

Les actes de Fize ne procuraient sans doute pas à Michaux 
das ressources suffisantes : il était depuis longtemps en rap-
port avec un sieur Domergue, de Ssint-Brès ; il s'engagea à 
chercher des conscrits dans le département du Gard, et Do-
mergue se mit aussitôt en relations avec Niquet : celui-ci 
s'adjoignit volontiers à Pujolas. 

C'est à la suite de cette association que furent connus les 
délits suivants : 

Valentin traita avec Bonnet, de Saujet. Un billet de 900 fr. 
fut souscrit, reçu en mains tierces, et le conscrit n'ayant pas 
été réformé, le billet fut restitué. A Vidal, de Caudas, Va-
lentin promit l'exemption moyennant 1,000 fr.; Vidal fut 
exempté : 500 fr. furent payés comptant, un billet fut sous-
crit pour le surplus. Les 500 fr. furent remis à Niquet, puis 
à Domergue, et enfin à Michaux, après toutefois que ses 
aaenfs pumm ™i»fé leurs droits de commission. Quant au 

„.i,oi, ue 5U0 fr., Valentin le garda, sauf à régler plus tard 
avec ses associés. A Langlade, Valentin traita avec Bernard et 
Audhemard, qui déposèrent 1,000 fr. chacun en mains tier-
ces; l'opération ne réussit pas et l'argent fut restitué. A Au-
bais, Valentin fit déposer par Jourdan une somme de 1,000 

francs; mais là non plus il ne fut pas heureux, car Jourdan 
fut déclaré bon au service, et la somme lui fut rendue. 

Niquet surtraita directement avec Benoît, de Cadeyrac, et 
Dupuy, de Redressan : avec le premier, moyennant 1,000 fr., 
et 900 fr. pour le second. Benoît seul fut exempt et compta 
les 1,000 fr., qui furent remis à Domergue, puis à Michaux, 
toujours après prélèvement. Quant à Dupuy, il ne fut pas ré-
formé, et l'argent fut retiré. 

Pujolas a traité avec Sabatier, de Remoulins; Vidal, de 
Sernha , et Ancelin, de Meynes. Sabatier et Ancelin furent 
réformés; le premier remit 1,000 fr., le second 800 fr., qui 
furent apportés à Niquet, puis à Domergue, et enfin à Mi-
chaux, après prélèvement. Vidal retira la somme qui avait 
été déposée. 

D'autres personnes furent également engagées par les préve-
nus à traiter avec eux, mais il arriva ce qui était arrivé à Ver-

daguez : les pourparlers n'aboutirent pas, et dès lors ces faits 
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ne seront relevés, dans le cours des débats, que pour bien 
établir que les prévenus agissaient sans crainte, et, pour ainsi 
dire, au grand juur. Observons, toutefois, que l'un des préve-
nus, en faveur duquel a été rendue l'ordonnance de non lieu, 
et qui était aussi l'agent du commandant, se mit en relations 
avec Benoît, de Codognun ; mais on lui avait recommandé de 
lie traiter que sur le dépôt de l'argent, et Niquet vint, sur ces 

entrefaites, souffler ce client et se l'approprier. 
Domergue, Niquet, Valentin et Pujolas sont d'anciens agents 

de remplacements militaire-, et il est vraiment fâcheux devoir 
tin officier supérieur avec des gens qui ont exercé un trafic 
pareil, tralic que la sagesse du gouvernement s'est hâté de 

taire disparaître. 
Eu terminant, M. le procureur impérial fait connaître qu'au 

début la procédure, actuelle comprenait le chirurgien major 
Borrel, les sieurs Baron, Fige et une femme qui n'a pu être 
arrêtée encore"; tout ferait présumer que les faits commis par 
ces prévenus étaient connexes avec ceux imputés à Michaux et 
consorts ; quelques propos de Michaux étaient même de na-
ture à compromettre le chirurgien-major. Mais, dans l'infor-
mation, Micha ix n'a pas tenu les mêmes propos, il aniéavoir 
ireçu l'argent et, niant l avoir reçu, il ue pouvait dire l'avoir 
remis au chirurgien-major. C'est dans ces circonstances que 
la procédure a été disjointe, le Tribunal aura sous peu à sta-
tuer sur l'affaire Baron et sur une autre moins importante et 
qui se rapporte à des faits de mémo nature commis dans l'ar-

rondissement du Vigan. 

A la suite de cet exposé, il est procédé à l'appel des té-

moins, au nombre de quaaante-neuf. Tous répondent à 

l'appel de leur nom, et ils sont introduits dans la salle qui 

leur est destinée. 
M. le président ayant constaté l'identité de tous les pré-

Venus, procède à leur interrogatoire. 

Michaux nie tous les faits relevés dans l'exposé de M. le pro-
cureur impérial; il prétend que si Fize et Domergue déclarent 
qu'il a pris part aux faits dout ils se sont rendus coupables, 
c'est uniquement pour amoindrir leur culpabilité respective 

en la faisant retomber sur lui-même. 
Michaux reconnaît cependant qu'au moment où F'ize fut ar-

rêté, ce dernier se hâta de lui donner avis de cette arrestation, 
et que le soir même le prévenu Gachon arrivait à Montpellier 
sur les minuit, pour le prévenir de l'arrestation de Fize. M. 
le président fait observer à Michaux que Gachon a reconnu 
être allé à Montpellier lui donner avis de l'arrestation de Fize 
et l'inviter à faire des démarches pour le tirer d'embarras. A 
quoi lui, commandant, aurait répondu : « Ce qui est fait est 
lait; que Fize ne dise rien. Si vous le voyez, recommandez-lui 
de se taire; que sa mère lui fasse la même recommandation, 
si elle peut le voir, et qu'il soutienne que- c'est par jalousie 

que l'on parle contre lui. » 
Michaux nie avoir tenu ce propos et M. le président rappelle 

que, dans une autre circonstance, il aurait tenu, en présence 
de Fize et de Gachon un propos aussi grave. Ce propos con-
duisait à dire : « Ne traitez pas à moins de 1,000 fr. » Ce pro-
pos est encore nié par Michaux, qui persiste à soutenir n'a-

voir reçud'argent ni de Fize, ni de la dame Durand. 
Arrivant aux relations qui existent entre la famille Durand 

et lui, Michaux reconnaît qu'ils habitent tous la môme mai-
son; qu'ils mangent à la même table et que chacun paie sa 
quote-part des dépenses, à l'exception de Mlle Durand. 

M. le procureur impérial fait observera II. Michaux que ce 

qu'il déclare paraît peu vraisemblable, puisqu'il résulte des 
documents versés à la procédure que Durand ne gagne que 

45 francs par mois. 
Michaux reconnaît ce fait, mais il prétend que le sieur Du-

rand avait des économies et que sa femme et saillie gagnaient 
jusqu'à 1,500 francs par an en faisant des cravates, des coif-

*• fures, etc. 
Michaux est ensuite interpellé sur ses relations avec Do-

mergue. 11 reconnaît devoir de l'argentà celui ci et le connaî-
tre depuis plusieurs années. « A l'époque où je fis sa connais-
sance, dii-il,il vintavecunsieurSabatier et essaya de me rendre 
favorable à l'admission du remplaçant qu'il présenteraitau Con-
seil. Je le mis à la porte. Il revint plus tard, ne parla plus de 
rien, et sachant que je m'occupais beaucoup d'antiquités, me 
proposa de me chercher, dans les départements du Gard, de 
l'Hérault ou de l'Aveyron des objets qui pussent me convenir. 
Je l'y autorisai, et c'est ce à quoi je fais allusion dans une 
lettre saisie chez lui, et que le ministère public inculpe d'une 
manière particulière, tant il est vrai, ajoute Michaux, que dès 
qu'un homme est prévenu, on interprète tout contre lui. » 
Michaux affirme, du reste , n'avoir jamais reçu un centime de 
la part de Domergue, si ce n'est une somme de 500 francs 
que celui-ci lui avait prêtée, dont il lui fit un billet, et sur 

laquelle somme ii doit encore 360 francs. 
M. le président fait connaître à Michaux qu'il résulte de la 

procédure que sa position pécuniaire était on ne peut plus 
gênée. Il donne lecture d'un rapport de M. le commissaire de 
police Bastouil, duquel il résulte que le commandant avait de 
nombreuses dettes sur la place de Montpellier, et que, notam-
ment, il devait 1,500 fr. à son boucher pour fournitures de 

viande. 
Michaux reconnaît en partie l'exactitude de ce document; il 

ne nie pas avoir des dettes et prétend que c'est l'habitude de 
collectionner qui l'a engagé dans des dépenses considérables, 
et que le seul tort qu'il a eu consiste à n'avoir pas su régler 

sa dépense sur le chiffre de ses revenus. 
La dame Durand çst inculpée de complicité dans tous les 

faits imputés à Fize; elle aurait, en outre, reçu, pour les re-
mettre au commandant, 800 fr. du sieur Louche et 1,000 fr. 
de Fize. Cette dernière somme avait été remise à Fize par le 
sieur Turquay, après son exemption. Cette prévenue suit le 
même système du commandant : elle nie tous les faits qui lui 
sont imputés, et prétend que les coprévenus et les témoins ne 

disent pas la vérité. 
M. le procureur impérial fait observer à la dame Durand 

que, depuis le début de l'information, elle suit un système de 

dévouement stérile. 
Fize est interrogé à la suite de la femme Durand. 
Il reconnaît tous les faits qui lui sont imputés parle minis-

tèrepublic. C'est par ordre du commandant qu'il a agi; celui ci 
lui avait promis de le faire libérer du service militaire s'il 
trouvait des conscrits qui voulussent donner une somme de 
1,000 fr., dans le cas où ils seraient exemptés du service mi-
litaire. La dame Durand aurait tenu le même langage ec au-
rait proposé à la mère de Fize de chercher de sou côté des 
jeunes gens qui donneraient de l'argent. Fize continue ses 
aveux en ces termes : « Après avoir reçu les instructions du 
commandant, je me rendis à Saint-Laurent, et j'emprun ai 
000 fr. à Florentin, en lui faisant comprendre que, s'il pre-
nait un mauvais numéro, le commandant pourrait faire quel-
que chose pour lui. Mais Florentin prit un numéro très élevé; 
il ne pouvait être compris dans le contingent, ei, à l'échéan-
ce, il demanda le paiement du billet souscrit par le < omman-
dant. Celui-ci était absent de Montpellier, et, je priai Gachon 
de me prêter la somme nécessaire pour solder le billet. Ga-
chon ne put me prêter cet argent, parce qu'il en avait besoin 
lui-même, et ce ne fut que le 3 juin que je remboursai à 

Florentin l'argent qu'il avait prêté. 
« Pour me conformer aux instructions du commandant, je 

mis Reynaud, beau-père de Florentin, dans ma confidence; 
c'est par son intermédiaire qu'eut lieu le traité avec Berger, 
d'Aiguesmortes, et c'est aussi lui qui essaya de traiter avec 

Verdaguez. 
« Seul, j'ai traité avec Turquay, qui, ayant été exempté, me 

remit la somme de 1,000 fr.; elle fut apportée par moi à 
Montpellier, et, le commandant étant absent, je la remis à 

Mmo Durand. 
J'élais avec Louche lorsqu'il remit 800 francs à la demoi-

selle Durand dans la salle à manger. J'ai remis au comman-
dant lui-môme, la somme de 1,000 francs qui m'avait été re-
mise par Bérard, de Gallargues, et c\st le jour où jejui don-
nai cette somme qu'il me donna lui-même les 600 francs pour 

rembourser Florentin. 

Tels sont les aveux que Fize, qui, ainsi que nous l'avons 

dit, reconnaît tous les faits que lui impute le ministère pu-

blic ; il fait seulement retomber la responsabilité sur le 

commandant et sur la demoiselle Durand. 

Gachon ne dénie aucun des faits qui lui sont imputés. Il a 
agi de bonno foi, pour faire plaisir à Fize et sans aucun inté-
rêt. Il a entendu le commandant disant à Fize : « Au moins ne 
traitez pas à moins de 1,000 francs, » et a fait observer à Mi-
chaux que c'était trop cher. A quoi celui-ci a répondu : « Que 
voulez-vous, il y a 200 francs pour l'exonération de Fize. » Le 

jour où celui-ci fut arrêté à Lunel, la nouvelle fut apportée à 
Marsillargues par les personnes qui étaient présentes à l'arres-
tation. La mère de Fize l'envoya sur-le-champ à Montpellier; 
il arriva chez le commandant sur les minuit, et celui-ci lui 
dit que Fize ne risquait rien. « Recommandez-lui de se taire ; 
que sa mère lui fasse la même recommandation; qu'il dise que 
c'est par jalousie qu'on l'accuse. » H était présent quand Bé-
rard a payé les 1,0^0 francs, et a accompagné Fize jusqu'à 
Lunel, où celui-ci a pris le chemin da fer pour Montpellier 

Domergue, lui aussi reconnaît tous les faits relevés par le 
ministère public. Il y a trois ans environ, dit-il, que je con-
nais le commandant: c'est par l'intermédiaire du sieur Saba 
lier que je fis connaissance avec lui. Sabatier lui avait 
prêté 1,000 francs; je me chargeai du billet souscrit à 
Sabatier, et je devins ainsi créancier de Michaux. Il paya 
à l'échéance, et, plus tard, j'eus occasion de lui prêter 
une nouvelle somme de 500 francs, sur laquelle il m'a re 
tenu 140 fr. C'est vers le mois d'avril que Michaux me char 
gea de lui trouver des jeunes gens qui voulussent se fairo 
réformer pour de l'argent. C'est à celte occasion qu'il m'é 
crivit la lettre remise par moi à M. le juge d'instruction, et 
j'ai parfaitement compris qu'il voulait parler des jeunes cons 
crits. Dès que nous lûmes convenus de la chose avec le com-
mandant, j'écrivis à Niquet : celui-ci vint à Saint-Brès, et il 
fut convenu qu'il allait s'occuper de cette affaire. J'ai remis 
au commandant tout l'argentque j'ai reçu. 

À la suite de cet interrogatoire, l'audience est renvoyée 

à deux heures, et M. le président annonce que le Tribunal 

siégera dans la salle de la Cour d'assises. 

Audience du soir. 

Le Tribunal siège dans la salle de la Cour d'assises. Le 

public est plus nombreux que ce matin. Les tribunes sont 

envahies avant l'ouverture des portes, et c'est avec peine 

que les huissiers maintiennent le silence. 

A deux heures, le Tribunal prend séance, et M. le pré 

sident continue les interrogatoires des prévenus. 

INTERROGATOIRE DE NIQUET. 

J'ai reçu une lettre de Domergue ; je l'ai remise à M. le 
juge d'instruction. Je fus à St-Brès le samedi, et il me fit part 
de ce qu'il attendait de moi ; il me communiqua aussi les in-
structions qu'il avait reçues. Il s'agissait d'obtenir 1,000 fr. 
des pères de famille; il dit que nous pouvions agir sans crain 
te, qu'il y avait une personne toute puissante, de la graine 
d'èpinards, qui devait présider le département du Gard. Je 
me décidai à accepter, et je chargeai Valentin et Pujolas d'a-
gir dans leurs cantons respectifs. 

Benoît vint me trouver, et me dit qu'il était tombé au sort, 
qu'il voulait emprunter de l'argent. Je lui dis que je pourrais 
le servir, et qu'avec 1,000 fr. il pourrait s'en tirer. Dès 
qu'une opération était décidée, de nuit ou de jour, j'allais à 
St-Brès porter le nom, le numéro et le canton du jeune con-
scrit; il en était de même de l'argent. 

Je ne sais pas de qui voulait parler Domergue, dans ses 
lettres, lorsqu'il disait « le patron » ou « les patrons »; je 
pensais qu'il voulait parler du chirurgien ou du capitaine de 
recrutement. J'ignorais qu'il y eût à Montpellier un major de 
recrutement, et c'est à lui que Domergue faisait allusion quand 

il disait « le major ». 
J'ai apporté une fois de l'argent à Montpellier, une autre 

fois à Lunel. 
Je n'ai fait que l'opération de Codognan avec Benoît. 
J'ai reçu l'argent de Pujolas; j'ai pris ma part; puis j'ai 

apporté le reste à Domergue. Je lui ai apporté une fois 1,200 
fr. à Montpellier. Pour ma part, j'ai touché 770 fr. 

Domergue, interpellé par M. le président, déclare que, lors-
qu'il a été question du prix, il a prévenu Niquet qu'il devait 
donner 600 francs au commandant pour chaque affaire et par-
tager ensuite le restant entre ceux qui y avaient pris part. 

Niquet soutient qu'il n'a été engagé dans cette affaire que 
parce qu'il connaissait Domergue pour un honnête homme. 
Sur une interpellation de M. le procureur impérial, Niquet 
reconnaît que Valentin ne prenait nulle part aux affaires faites 
par Pujolas, et réciproquement. 

M. le procureur impérial donne lecture des lettres écrites 
par Niquet, dans lesquelles Niquet déclare qu'il vient de quit-
ter les patrons. Il en est de même dans les correspondances 
de Domergue avec Niquet. 

Niquet explique qu'il a répété l'expression de Domergue et 
soutient qu'il n'a été en relation qu'avec ledit Domergue et 
nullement avec Michaux et autres. 

Me Fargeon, avocat de Michaux, demande si Niquet est allé 
à Montpellier et pourquoi il y est allé, et fait observer que rien 
n'explique comment Niquet a écrit à Valentin : « J'ai vu les 
patrons, » alors qu'il n'a vu que Domergue. 

Niquet cherche à expliquer le sens de ses lettres et dit qu'il 
a écrit ce que Domergue lui a dit. 

Domergue explique que, s'il a parlé des patrons, c'est que 
le commandant lui avait dit que le chirurgien-major était 
d'accord avec lui. C'est donc du major et du commandant 
qu'il voulait parler. 

A la suite d'explications échangées entre Niquet et Domer-
gue, il paraît résulter que Michaux aurait dit formellement 
que le chirurgien-major était dans l'affaire, et il ajoute : « Va-
lentin me fitj>art qu'un de ses parents n'avait pas été exemp-
té et qu'il était très fâché de cela; je lui promis d'en parler 
au commandant. Je le vis un dimanche et je lui dis ce que 
m'avait rapporté Valentin. Le commandant s'habilla et me dit 

qu'il allait savoir la chose chez le docteur. Il revint quelques 
instants après et me dit : « C'est un conseiller, docteur et 
maire, qui est cause que Bonnet n'a pas été exempté. Ce mon-
sieur était membre du conseil et il a déclaré que c'était le plus 
bel homme du canton. » 

Michaux dénie le propos rapporté par Domergue et affirme 
n'avoir jamais causé de remplacements^ avec ledit Domergue. 
Celui-ci soutient que le renseignement lui a été donné, et il 

ajoute :/« Le commandant m'a dit que le chirurgien-major 
devait venir à Montpellier tous les dimanches pour chercher 
les numéros et les noms des conscrits. » 

M. Fargeon fait observer qu'il ne comprend pas comment 
les prévenus Niquet et Domergue n'ont pas dit un mot dans 
l'instruction de ce qu'ils disent aujourd'hui. 

INTERROGATOIRE DE VALENTIN. 

Niquet m'a écrit; je suis venu à Nîmes, et, sur l'assurance 
qu'il me donnait que nous ne risquions rien, je me mis en 
mesure de trouver des jeunes gens. J'ai traité avec Bonnet, de 
Saujct ; il me souscrivit un billet de 900 fr., que je lui rendis 
parce qu'il ne fut pas réformé. A cette occasion, Niquet me 
dit que si Bonnet n'avait pas été réformé, «'était la faute d'un 
médecin qui faisait partie du conseil. Avec Vidal, j'ai traité 
pour 1,000 fr.; il a été réformé, j'ai touché l'argent. 

Chaque fois, je remettais les numéros à Niquet, qui les don-
nait à Domergue, et celui-ci les apportait à Montpellier. 

J'ai fait deux affaires à Langlade, l'une a réussi ; j'ai touché 
1,000 fr. d'Audhemar, et je les ai remis à Niquet et à Domer-
gue, sauf 500 fr. que je gardais pour moi. A Aubais, je fis un 
traité ; le jeune homme ne fut pas réformé, il reprit sou ar-

gent. 
Domergue reconnaît avoir reçu 1,000 fr. et le^ avoir remis 

au commandant avec d'autres sommes reçues de Niquet. 

INTERROGATOIRE DE PUJOLAS. 

Il reconnaît les faits relevés à sa charge ; c'est Niquet qui 
l'a engagé là dedans. I! n'a pas cru se compromettre. On lui 
disait qu'il y avait des gens tout puissants. J'ai traité avec Sa-
batier, de Saint-Hilaire, pour 800 fr.; à Sernhao, avec Vidal, 
pour 1,000 fr.; à Meynes, avec Amehn, pour 1,000 fr. Cette 
somme fut déposée chi z le curé de Remoulins et remise à 
Amelin, parce que son lils fut déclaré bon. 

A Saint-Gervais, on m'indiqua Juuquet, et son oncle s'enga-
gea à compter les l,0û0fr.,qui devaient êtredépo^és. Lejeune 
homme fut exempté, mais on ne voulut pas payer. L'oncle 
m'avait donné le nom, le prénom et le numéro du jeune hom-
me, que je remis à Niquet. Pujolas ne peut indiquer quel jour 
ces indications lui ont été remises par Charles Lechaire. 

J'ai accompagné Niquet à Redissan, Bouillargues et Man-

ducl, mais je n'ai pris part à rien. Je sais seulement que celui 
de Redissan a déposé de l'argent chez un individu de Nîmes, 
mais j'en ignore ie nom. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Bastouil, commissaire de police à Montpellier: J'ai été 
chargé de faire la perquisition chez .Michaux; la perquisitiou 

faite, j'étais occupé à faire les paquets des papiers, et Michaux 
me dit : « Vous ne trouverez là rien de compromettant, car 
si j'avais eu que'que chose de compromettant j'aurais eu le 
temps de le faire disparaître: il y a quinze jours que je m'at 
tends à ce qui arrive. » 

J'ni fait une enquête pour établir la position financière de 
Michaux : cette position était très obérée, et Michaux devait 
i ,500 fr. à son boucher. 

Michaux prétend qu'il y a erreur dans ce chiffre, et qu'il ne 
doit que 400 fr. à son boucher, parce qu'il le payait tous les 
six mois. 

Sur l'interpellation de M. le procureur impérial, le témoin 
déclare que la maison habitée par la famille Durand jet Mi-
chaux est payée par Michaux; la cuisino et la salle à manger 
sont en commun. M. Durand gagne 45 fr. par mois, et je ne 
sache pas que M"" et M"0 Durand travaillent et vendent du 
travail. Le commandant fait observer que l'on peut prendre 
des renseignements chez Mme Barrai, rue Cardinal, à Montpel 
lier. On pourrait même avoir des renseignements à Lyon, où 
M'** Durand a gagné 23,000 fr. en quelque* années. 

Ribes, secrétaire du précédent. U accompagnait M. Bastouil 
et il entendit M. Michaux dire : « Parmi h s papiers saisis, i 
n'y en a aucun qui puisse me compromettre ; s'il y en avait eu 
j'aurais eu le temps de les faire disparaître; il y a quinze 
jours que je m'y attends. » M. Bastouil fit observer à Michaux 
qu'il était dans une position pénible, et il dit : « Je sais bien 

que je suis perdu. » 
M. Bastouil, rappelé, confirme ce propos et explique qu'il 

a compris que le commandant faisait allusion à la poursuite. 
Sabatier, de Yendargues : Reboul m'a fait connaître Mi-

chaux, il y a trois ans, à propos de l'exemption de mon fils. 
Nous fûmes chez le commandant ; il examina mon fils et me 
dit qu'il ferait ce qu'il pourrait. Il me demanda 1,000 francs 
à prêter, me fit une garantie, et il fut convenu que si mon fils 
n'était pas exempt, il me rendrait mon argent. Rien n'avait 
été convenu si mon fils était exempt. Mon fils fut déclaré bon, 
je fus chez le commandant avec Domergue; il ne put pas me 
rendre la somme ; Domergue se chargea du billet du comman-
dant, et ce billet fut payé plus tard; l'argent me fut remis par 
Domergue. A cette époque, Domergue était agent de rempla-

cement militaire. 
Coulomb, d'Aiguesmortes : J'ai traité avec Reynaud et Fize 

moyennant 900 fr. pour l'exemption de Berger. La somme fut 
déposée chez mon père; il n'y était pas. Elle fut donnée à 
Lombard et devait être retirée par Berger père, s'il n'était pas 
exempt; c'est ce qui arriva. On m'avait demandé les nom, 
prénoms, numéro du conscrit; je les envoyai à Reynaud, à 
Saint-Laurent, et celui-ci médit qu'il communiquerait ces 
indications aux membres du Conseil de révisiou lorsqu'ils 
passeraient à Saint-Laurent. 

Reynaud reconnaît co fait et dit qu'il a agi d'après les or-
dres de Fize. Fize dit qu'il devait remettre ces indications au 
commandant Michaux. 

Coulomb soutient que Reynaud lui a dit qu'il fallait ces in-
dications pour les remettre à la voiture qui amenait à Aigues-
mortes le Conseil de révision. 

Reynaud dit qu'il a reçu le billet contenant les indications 
cinq jours avant la réunion du Conseil et que ce billet devait 
être remis à Fize et non à d'autres p?rsonnes. 

Coulomb reconnaît que le numéro a été remis à Beynaui 
sept à huit jours avant la tenue du Conseil de révision. 

Après le Conseil, dit Coulomb, j'ai rencontré Reynaud à 
Marsillargues, et il me dit : « Si on n'a pas exempté votre 
beau-frère, c'est que l'on s'est trompé; on a exempté le n° 17 
au lieu du n° 16. 

Reynaud reconnaît l'exactitude de ce qui précède et prétend 
qu'il comptait demandera Fize des renseignements à ce su-
jet, mais qu'il ne l'a pas fait. 

Lombard, bourrelier à Aiguesmortes : Coulomb, mon beau-
frère, est venu avec Reynaud et Fize, et Reynaud a proposé de 
faire exempter le fils Berger. La somme de 900 francs fut dé-
posée et retirée plus tard. 

Berger, intendant des salins de Peccais : Reynaud a propo-
sé de faire exempter mon fils pour 1,000 francs; nous trai-
tâmes à 9,00 francs, qui furent déposés chez Lombard, et re-
t rés par moi lorsque mon fils a été déclaré bon ; il n'avait 
aucun motif d'exemption. 

Turquay, gardien de bestiaux à Saint-Laurent: J'ai donné 
1,000 francs à Fize pour qu'il fasse exempter mon fils ; il me 
dit que le commandant s'en chargerait. Cela se passait quel-
ques jours après le tirage au sort. La somme fut déposée chez 
Florentin et touchée par Fize le jour du Conseil de révision. 
Mon fils avait réclamé comme ayant une entorse au pied ; il 
fut réformé à cause de so8 nez. Nous co:hiaissions bien ce 
défaut de constitution, mais mon fils n'avait pas voulu s'en 

prévaloir. 
Fize m'avait demandé les nom, prénoms et numéro de mon 

fils; je les lui ai remis, et il m'a dit qu'il allait les remettre au 
commandant, à Montpellier, J'ai revu Fize après cette époque, 
et il m'a dit que je pouvais ê're tranquille, que c'était une af-
faire terminée. 

Lorsque Fize loucha l'argent, il me dit qu'il allait l'apporter 
au commandanvà Montpellier. 

Louis Florentin, à Saint-Laurent- i'Aigouze : En novembre 
1857, Fize me demanda de prêter 000 fr. au commandant Mi-
chaux; il me fit comprendre que je tirerais au sort l'année 
d'après, et que si je tirais un mauvais numéro le commandant 
pourrait m'êtreutile. J'allai môme à Montpellier avec F'ize; il 
me présenta au commandant, qui me répéta la promesse de 
son ordonnance. Je prêtai les 000 fr.; le comman lantmcsous-
crivit un billet payable fin avril, mais je n'ai été remboursé 
que le 2 ou le 3 juin. Je n'ai pas eu besoin de recourir à la 
bienveillance du commandant, car j'eus un bon numéro. 

C'est chez moi que l'argent de Turquay fut déposé, et Fize le 
prit à mon domicile après le Conseil de revision. 

Louise Riey, femme Fize, mère de l'un des prévenus. M" 
Fargeon s'oppose à l'audition de en témoin, à cause de sa qua-
lité de mère de l'un des prévenus. Il est fait droit à ces con-
clusions, et le Tribunal déclare que le témoin ne sera pas en-
tendu. 

Henry Bérard, do Gallargues. F'ize et Gachon sont venus lui 
proposer de faire exempter son fils pour 1,000 fr. Il accepta 
cette proposition, et son fils ayant été exempté, la somme fut 
comptée et emportée par Fize qui partit le jour même pour 
Montpellier. Mon fils avait le numéro 49. Fize nie fit donner 
le nom, les prénoms et ce numéro, afin, disait-il, de les re-
mettre au commandant Michaux, par l'intermédiaire duquel 
l'exempiion devait avoir lieu. 

Louis Palus, à Aiguesvives : Fize vint trouver mon père, et 
ui proposa de me faire exempter moyennant 1,000 fr. Mon 

père accepta; la somme fut déposée, et retirée par mou père 
parce que je ne fus pas exempté. Fize avait demandé mes 
nom, prénoms et numéro du tirage pour les apporter, disait-
il, au commandant du recrutement à Montpellier. 

César Bérard, cordonnier à Gallargues, confirme la déclara-
tion de Patus ; il en est de même de Félix Gaillard. 

Bérard, de Gallargues, a reçu en dépôt la somme de 1,000 
fr. qu'il devait donner à F'ize dans le cas où Patus serait ré-
formé. Cela n'eut pas lieu et il rendit l'argent à Patus père. 

Thomas Louche, menuisier à Marsillargues : Fize m'a pro-
posé de faire réformer mon neveu, le sieur Guillermet, par 
l'influence du commandant Michaux; il me dit qu'il y avait 
là un sac de 1,000 fr. à économiser. La mère de Guillermet 
ayant accepté cette proposition, Fize me conduisit à Mont-
pellier, et je présentai mon neveu au commandant. U l'exa-
mina, mais il ne .fut question de rien. Guillermet fut exempt, 
et à la demande de Fize je fus avec lui à Montpellier pour re-
mettre les 800 fr. au commandant. 11 était en tournée; je ne 
trouvai que le sieur Durand et sa fille, et je remis les 800 fr. 
à la demoiselle Durand, c'est-à-dire que je déposai la somme 
sur la table du salon à manger, et que la demoiselle Durand 
se hâta u'y placer dessus un mouchoir ou un morceau de pa-
pier, pour que la domestique, qui circulait dsns le corridor, 
ne vît pas ce que je laissais. La demoiselle Durand m'avait 
demandé quelle était la somme que j'apportais, et je lui avais 
dit 800 fr., à quoi elle avait fait observer que c'était bien peu 
et que j'aurais pu donner un peu plus. Mon neveu n'avait pas 
de motifs d'exemption. 

La demoiselle Durand nie tous les faits mis à sa charge par 
la déclaration qui précède ; elle prétend même n'avoir pas vu 

Louche. 
Michaux reconnaît avoir reçu la visite de Guillermet, de 

Louche et de Fize; il a examiné le premier comme cela lui 

arrivait souvent. 
F'ize ne fait aucune observation. 
Guillermet, de Marsillargues, confirme la déposition de son 

oncle relativement à la visite faite au commandant; il n'a pas 

assisté à la remise des 800 fr. Il a été exempté cr,^ 
de constitution. mtaé faif 

Labrousse, cultivateur à Marsillargues : Sur |
a 

tion de Fize, j'ai traité avec lui pour l'exemption de pr°P"8u 

je lui souscrivis et remis un billet do 700 francs n ^0rifil«-
rendu après le Conseil de révision parce que mon p! me f*t 
pas réformé. J'avais donné à Fize les nom, préiion, ne f«t 
méro de mon fils, afin qu'il donnât ces indications 61 nu-
mandant, par l'intermédiaire duquel son exenipii

on
îu,Corii. 

avoir lieu. u*vajt 
Savage, cultivateur à Marsillargues : J'étais hrouilu 

Fize, et c'est avec Gachon que j'ai traité, tant pour J, aVec 

que pour le fils de Fauton. Je lui souscrivis deux buM 

mani en tout 1,800 fr.; ils furent remis en mains tip6tS *°N 

lacérés après le Conseil. J'ai donné à Gachon les noms 8et 

noms et numéros de mon fils et de celui de Fauton »f' 
Fize pût les faire parvenir au commandant Michaux J' ̂  
tait par lui que l'exemption devait être assurée. ' at c'é-

Frédéric Fauton, de Marsillargues, rappelle les même 
que le précédent témoin ; il ne s'est occupé de rien et a'*1 

né mandat à Savage de faire comme pour lui. ' a "Oa-
Scipion Gachon, cordonnier à Marsillargues : J'ai

 r
„ 

dépôt les billets signés par Savage ; je devais les remmU 6li 

F'ize si Savage et Fauton fils étaient exemptés; ils ne l'n ' 
été ; j'ai remis les billets à Savage. ntPa& 

Auguste Bonnet, de Saujet : J'ai traité avec Valentin 
l'exemption de mon fils ; je lui ai donné un effet de OOftPf

Uf 

qui m'a été rendu, parce que mon fils fut déclaré bon r' 
vais aussi donné à Valentin les nom, prénoms et numé. " 

mon fils. 
Je fus étonné que l'exemption ne fût pas prononcée 

fis l'observation à Valentin, qui me dit : « R n'a ' 

exempté parce que M. Chabanou, maire et conseiller gêné*!' 
s'y est opposé. ra'> 

Bonnet, fils du précédent, fait une réponse conforme. 
Valentin, interpellé sur la dernière partie des déclaVati 

qui précèdent, déclare que les détails lui ont été1 donnés 

Domergue, qui les tenait lui-même du commandant MiciuJ^ 

L'audience est levée et renvoyée à vendredi, huit U 

res du matin. 

Audience du 20 août. 

Le Tribunal prend séance à huit heures et demie. 

La physionomie de l'audience est la même que hier - j
e 

public est moins nombreux cependant, ce qui s'expliq
u

« 

par le peu d'intérêt des dépositions des témoins à eriM 

dre. Ceux-ci n'ont qu'à répéter, avec quelques variantes 

les déclarations déjà entendues. 

Pierre Vidal, à Combas : Valentin est venu me di
ro

 qu'il 
exempterait mon fils moyennant 1,000 fr. Je lui remis cette 
somme, savoir : 500 fr. en argent et 500 fr. en un billet paya-
ble à quelques mois de date. Je lui remis aussi les nom, pré-
noms et numéro de mon fils. Il fut exempté, et Valentin garda 
l'argent et le billet. Je n'ai demandé à Valentin aucune exM 
cation sur la manière dont il s'y prendrait pour faire réformer 
mon fils. 

François Bernard, à Langlade : Cinq ou six jours avur 
le Conseil de révision, Valentin se présenta chez moi et » 

proposa de faire réformer mon fils, en me disant : « J'ai du 
pouvoir; j'ai la première source. » Je dus déposer 1,000 fr. 
et mon fils n'ayant pas été réformé, je les retirai. Valentinmé 

demanda le nom et le numéro de mon fils. 
Henri Millet, propriétaire à Langlade, a reçu les 1,000(r. 

de Bernard, et les lui a rendus après le Conseil. 
Jacques Audhemard, à Langlade : C'est Valentin qui est 

venu traiter de l'exemption de mon fils; je lui ai donnéson 
numéro et lui ai fait connaître qu'il se plaignait de l'estomac. 
Il fut convenu que je déposerais 1,000 fr. chez Millet. 

Thomas Jour dan, d'Aubais : Il a traité avec Valentin moyen-
nant 1,000 fr., qui furent déposés entre les mains deGuirawl. 
Je remis à Valentin les nom, prénoms et numéro de mon bis; 
j'ignorais par quelle influence celui-ci comptait assurer 
l'exemption ; je ne voyais pas de mal à cela. Mon fils ne fut 

pas exempté, je repris mon argent. 
Louis Guiraud, d'Aubais, confirme la déclaration qui précè-

de ; c'est lui qui a indiqué Thomas à Valentin. 
Isaac Benoît, à Codognan : C'est à Nîmes que mon fils fil 

connaissance de Niquet, qui lui proposa de le faire exemçter, 
et me mit en relation avec lui. Il lui souscrivit un hiJleU« 
900 francs, qui fut déposé chez Piot, instituteur, et mon fils 
ayant été exempté, NiquiH retira la somme. J'avais donné à 
Niquet les nom, prénoms et numéro de mon fils : il ne me fit 
pas connaître par quelle influence il comptait faire prononcer 
l'exemption. Mon fils n'avait fait aucune réclamation ; je ne 
lui connaissais aucune cause de réforme. Avant Niquet, le 
sieur Delor 1 était venu me l'aire des propositions identiques; 
seulement il demandait 1,000 francs et exigeait que cette 
somme fût déposée entre ses mains. Je connaissais Niquet, il 
me demandait moius, j'avais moins de chances à courir;je 

lui donnai la préférence. 
Benoît fils, à Codognan : C'est à Nîmes que j'ai connu Ni-

quet; je lui dis que j'avais tiré au sort et que le numéro 36 
m'était échu. Il me proposa de me faire réformer moyennant 
900 francs, et il vint à Codognan pour se concerter avec mon 
père. Ils furent d'accord ; mon père souscrivit un billet de 900 
francs, qui fut déposé chez l'instituteur et payé lorsque le Coa-
seil de révision m'eut exempté. Ce fut comme étant atteint 
d'une maladie aux parties sexuelles que le Conseil me réfornBj 
je n'avais pas fait de réclamations à ce sujet, mais j'avais dé-
claré être atteint d'une maladie dartreuse. 

François Bupuis, à Redissan : Niquet et Pujolas vinrent 
me trouver et me dirent qu'ils savaient que mou fils avait e" 
un mauvais numéro; ils ajoutèrent que moyennant 909 fia0" 
ils le feraient exempter. Je leur fis observer que muii fils éw|1 

robuste et qu'il n'avait aucun motif d'exemption. Nique"4' 
pondit qu'il trouverait un motif. J'acceptai les proposition»' 
je souscrivis un billet de 900 francs, qui tut déposé chez SMj' 
tet, épicier à Nîmes, et qui me fut restitué parce que mont» 
no fut pas exempté. J'avais donné à Niquet un billet contons» 
les nom, prénoms et numéro de mon fils : il ne me dit p§ 
comment il comptait aboutir. ,, 

Santet, épicier à Nîmes, a reçu le billet de 900 fr.el 

restitué après le Conseil de révision. „ 
Denis Sabatier, à Saint-lIilairo-d'Ozella: Pujolas est 

me proposer de faire réformer mon fils par l'intermédiaire 

ses amis. Il me demanda 900 f.; nous tombâmes d'accor 
800 fr. Je lui donnai les nom, prénoms et numéro de mon •< 
et il me dit : « Je crois qu'il y a un chirurgien major. » . ^ 

Pujolas reconnaît l'exactitude de ce dernier propos, q*1' 
aurait été tenu par Niquet. i,. 

Ce dernier déclare également avoir dit à Pujolas qu'il ̂  
sait pour le compte du commandant de recrutement et 
chirurgien-major. 0 

André Vidal, à Sernhac. Il a traité avec Pujolas ^'îj^fj. 
mêmes termes que le précédent. Le prix fut fixé a 

Cette somme lut déposée chez Vidal, de Remoulins. M00 

exempté, et Pujolas relira l'argent. , r^, 
Jean Vidal, de Remoulins, a reçu 1,000 fr. la.veille d'i ^ 

seil de révision et les a remis à Pujolas et à Niquet F 

l'exemption du fils Vidal. . coB)-
Amelin, cultivateur à Meynes. Il a traité avec Pujolas ^ 

me le précédent, moyennant l.OOOfr. qui furent dépose g 
le curé de Remoulins. Cet ecclésiastique ignorait le bu JS 

dépôt, qui fut restitué à Amelin, parce que son fils ne 

exempté. asaV'' 
Laurent, curé à Remoulins, a reçu les 1,000 fr. sal J

r
 ut« 

dans quel but; il croyait qu'il s'agissait d'arrhes P° 

vente. . Ju Jf 
Pujolas déclare n'avoir pas fait connaîire le but 

Verdaguez, à Aiguesmortes. Sur la demande de Ftoren^, 

mis eu relation avec Reynaud, qui lui a propose ^ 
de t 
très1 

réformer son fils par l'intermédiaire d'une personne 

tluente; il a refusé. Aé$ 

Ch. Licbaire, de Saint-Gervasy. Pujolas lui a déniai ^ 
noms des jeunes ioldats de l'armée. Il indiqua Jonqu 1 QQU 

cousin, et Pujolas déclara qu'il le ferait réformer PX,
r
e^ 

francs. Je revis Pujolas à Nîmes; il me dit que 1 *
 t n

'
8

v<|1 

Jonquet était faite et je lui répondis que si mon parc
 aVe

c 

pas d'argent je lui en donnerais; mais je n'ai pas 
lisait que les^ 

rd> 
Pujolas et je n'ai pas vu Niquet. Pujolas 

■ tait pour rien là-dedans, qu'il »Sf^l\J' ' 
compte d'un compagnon. Niquet, que j'ai vu pi a 

déclaré que cela MJ faisait tous les ans. ■ -etet Pflj01 ' 
Jonquet, de Courbessac : Après le conseil, rviqi 

v'sio
n 

>i 

>
 d 

a8«Qts 

Ses 

'> 
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j demandèrent une somme de 1,000 fr. 
, chez moi ex

 fi
,
s< Je lcur dis que

 je n'avais 

" ire „ir faitoxeinpr,ï ■ ils me répondirent que mon cousin 

■^ftP»"»
8 ̂ ei?Mdael

,r^qn«i et Pujolas sont venus 
fu,

r
 ^Fournier, *Jg^

w
 exempter mon fils pour 1,000 

fC^.«Jg.J la somme ; je n'acceptai pas 
p&it^P

(
f|

om
tlargues: Niquet et Pujolas sont ve-

ki*>*Com& deTfeire exempter mon fis; je leur fis ob-
mé propo^1

 t
 aucune réclamation a faire, mais ils me 

SérV'l "û'ilseu avaient bien fait exempter d'autres. Mal-

^Ct'^'^^l^a'NhnesT Avant le Conseil de révision, 

fruit'arh fi me demandèrent si je voulais faire réformer 
met et u famille qui avait tiré un mauvais numéro. 

Érî personne oei
 1C

00t'r., et je voulus savoir quelles 

fie d
emiin

 vines pour le compte desquelles ils agissaient; 
^'rfffî les P°r.s" «

 n
„p ni eux ni moi n'en saurions rien, parce 

fme rép»
,lliirc

'
r

Un jeune homme de Courbessac avait 
ils»", • trop 8

rave
'..„^. comment, pour inflammation des 

es
t,nipt

1; nvaîtdeTdents superbes. ' J'ai entendu un jeune 

tnci
ves

i- «nt sur le boulevard : « Ah ! je savais bien qu'avec 
F „,» disant s»' , «artmit. » 

*K-rt on se sortait de partout 
j
e

"i'argB -..jsinier à 
r littard, lui proposer de faire exempter mon fils 

ift
 gendre tu ^ '. jj

g
 q

ue
 j

e ne vou
|
a
i
s
 p

as
 accepter. Ils 

^e"
113

,",
1
/lendemain, mais inutilement. Ils proposèrent de 

Cette Niquet et Granier sont venus chez 

J> lendemain, 

Loser
 l
'.^f

ri
'
a
i
re

 à Nîmes : Niquet m'a demandé si mon 
JM

1
*

1
!' motifs d'exemption, et me proposa de donner 

(ils avait acs i
 faire exempte

r. Je lui répondis que je ne pou-
i OOOfr- po "

 tIe
 gomme, et il me dit : « Eh ! bien, n'en 

^V*
si

u " Mon fils a été réformé 
parlons pl"s' 
' Sàpon 

rions p*o»\ . courtier à Aiguesmortes : Benoît m'ayant 

fils était tombé au sort et qu'il donnerait 1,000 fr. fds était tomne au son ci qu u uuuucion i,uuu a. 
faire réformer, je lui dis que je verrais quelqu'un, et 

'sommières, je vis Planque : il me promit de faire 
mais il fallait déposer l'argent. Benoît me dit 

m* 
pour le 

*-tt ff-dre mais i» i»'""" - —
 D

 — — — 

faire laB , ' ]
u

i avait proposé de faire réformer son fils et je 
quequelqu ,

e
 j-

a
;
re comme

 il voudrait. Planque m'avait prié 

juâ dis a,0jf* , ,
 ieunes

 conscrits, qu'il pourrait arriver aies 
chercher u= i 

faire
 refor

"
ie

p
ro

priélaire à Saint-Hilaire : A Beauvoisin, j'ai 
piaftï

M
f)^

ice ayec
 peiord à l'époque où celui-ci me vendit 

{ait «M»» vînmes à parler de recrutement. Un jour il vint 

d" vin' „i Snmmières et me dit qu'un de ses amis dôsi-
irouver a L,uu _i . 
"" f ' e réformer; je lui fis alors connaître que Bertrand 

rait se tair
 pourra

it nous aider dans cette affaire. Ber-
îValti mp conduisit chez Michaux, à qui je proposai d'examiner 
,randn

 ^scrit. Il me répondit qu'il n'examinait pas do 
un jeune

 a a
 ]

e
 f

a
i
ie

 examiner par un médecin, et 
COnSCr

nmCnda de ne pas traiter à moins de 1,000 fr., dont 
™lffj

s
 être responsable. J'ai prêté 500 fr. au commandant 

1,,. sa demande ; je n'ai pas exigé le remboursement de cette 

«urne. J'ai vu trois fois le commandant 
Michaux reconnaît avoir vu Planque et lui avoir demande 

i 000 fr à emprunter; il soutient n'avoir jamais parlé à Plan-
te de recrutement militaire; il doit 500 fr. au témoin. 

Guillaume Butioud, de Saint-Ge-niès. Ce témoin confirme la 
déclaration de Planque ; il a été question de remplacement 
militaire et de donner 1,000 fr. 

Sur une interpellation de M. le président, Fize déclare que 
)!»• Durand a donné à sa mère pour 400 fr. de marchandises 
qui devaient être vendues. 

L'audition des témoins est terminée. 

f La parole est donnée à Me Fargeon, défenseur de Mi-

chaux. 
Le défenseur du commandant Michaux a fait valoir 

l'honorabilité des antécédents de son client, la longue du-

rée de ses services militaires. 

Laprévention, en ce qui le concerne, ne serait justifiée 

que par les déclarations de ses coprévenus, qui, convain-

cus par une série de témoignages directs de toutes les 

manœuvres auxquelles ils ont pris part, ont naturelle-

ment cherché à en rejeter la responsabilité sur une tête 

plus élevée, espérant ainsi se dérober aux peines qu'ils 

ont encourues. 

Laprévention n'est donc pas justifiée. 

L'audience est levée et renvoyée à deux heures. 

Audience du soir. 

L'empressemenf du public est très grand ; les tribunes 

sont remplies, ainsi que les places réservées ; nous de-

vons constater cependant que, contrairement à l'habitude, 

aucune dame n'assiste à l'audience. 

M
e
 Balmelles» défenseur de M

me
 D' rand, a la parole. 

Cet avocat présente des observations en faveur de cette ac-
cusée. Elle n'a pas profité des escroqueries ; si elle a reçu, ce 

«était pas pour garder, et tout le monde reconnaîtra qu'en 
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«cet voulu par la loi ? Bans tous les cas, si le Tribunal dé-

fait la dame Durand coupable, il admettrait des circon-
„„„nce?' gluantes et il appliquerait une peine aussi minime 
V® possible. 

*nt
Da8el présente la

 défense de Fize. Il a montré son 
Dour Tm,nl f)0ur la première fois la maison paternelle 
j,",l:*incorporer au 80

e
 de ligne ; apprenant au régi-

men Cgatl0U et ''obéissance à ses chefs; sortant du régi-

m

 pour eiltrei-
 chez le commandant, en qualité d'ordon-

«rnimè-
6
' n

 tro
'
lva:lt

 »»■»• placé sous sa double influence 
'"'luencri' h

 et comme
 domestique ; obéissant à cette double 

confiant
0 rd

>
 pu

'
s dal|

s
 sa

 jeunesse et son inexpérience 
en

SOu

 e'lson cliefquine peut lui ordonner de mal faire; 

sent à J" la Position
 sociale, l'éducation, établis-

se qu'il
 5

°"
X
 ''honorabilité, la droiture et éloignent la pen-

Ûêttbn'
886

 '.'
en

S
8

f?
er

 dans une voie criminelle, 
homme ens

"'te que, pour achever d'entraîner ce jeune 
ta

ot ses
S
°

n C
 i>

 et
'.

son maîl
re faisait briller sans cesse de-

fernen^d * ?
po

'
r
 d'une libération au moyen d'un rem-

quelle nui fournirait le prix; et, pour faire comprendre 
àr»n„"^an,c? Pouvait avoir sur l'esprit de Fize une pareille 

urnent de'1 ^
ère

'
 atte

'
nt

 d'une cataracte qui le prive abso-
lue;

 et
 i yj

x
'
e i la mère, affligée d'une ophthalmie chroni-

I j, °,
te

 o
e
 ces infirmes, une fille de vingt-trois ans, 

«e sorte au i
 ma

i
son

» et une seconde fille de treize ans ; 
tenir ses m«ir

traTail du seul nls est indispensable pour sou-

seur justifie de la situation malheureuse de 

f 'iolable Te i'ft"
r6UX

 P
arents

-
 En

 présence d'une" situation 
'aits reprocV

 e
 p

nseur Ile
 °roit pas avoir à se demander si les 

^ractàres l'élf
 a ze et

 I
11
'
1
'
 a recon,lu

s réunissent ou non les 
r comineu05' de |,escro<

l
u,îr

i
e

-
 F

'
z

e n'a voulu ni pu vou-
,ea Ct"timeti„-f U" ^

éhu
> " n'a pu supposer un instant qu'il 

tlOn » 'CUa,tUn. Si apj nr-tP= étntont ™„™hl„„ „— ;„.„„ 

fàis'i," Pensée 

ietf
8UX de

 ','®
scr

?
<
l
uerie

- Fize n'a voulu ni pu 

aisait 

POllv 
c°mm 

un. Si ses actes étaient coupables, son inten-
se l'étaient pas, ne pouvaient pas l'être : il 

et il t a ■ ,chef et son maître lui disait de faire 

■
 1

«nd»m
V01r

 '''■
dée de

 '
G
 i

u
8
er

- "
 a

 été entre les mains du 
«.uitté, 111 un instrument passif. Fize doit donc être ac-

jj"
ts

 'ncrimj
8

D

n
^ ?°y

er
> défenseur de Domergue, a contesté aux 

i^«riété dn j
aract

èrede l'escroquerie. L'escroquerie est 
> k

 :
'cue a irv- les éléments sont précisés par la loi. 

■ Archer,
 d

„ ,.
lntenr,

édiaire que Michaux avait choisi pour 
. ns le Gard, des exemptions à opérer. Domergue **t« ̂dressé à î 

rjrffi?^t-il nrZ ^Uet'et ooh't-ei a employé Valentin et Puio-
tr^au»rio,

a
"

près do
 ces agents, et ceux ci se sont-ils 

des ni.«> i.
perea de famillB d'une Posilioa 011 d'un 

ev«laïinn, ! 11 e?1 ""Possible de le décider, en regard 

«C "
e
 Peut!

 ê
 '

e
I

l adln
»s en principe que le Conseil de ré-

Oer'«fausd
a
„°",pe' ' escroquerie existe; mais il faut 

««ont Prévenu, ! ,eurlriste réalité et rechercher l'mten-

ItteU, i,0ul fait des a* p'eVenlion suPP"seque Domergue et ses 
<lup

E
V'f »o se CiZ heS \mmo^' Pour l'exécution des-

lo ' a^'ï,6"1 lu au hasard. Sur le e
 hasard^^ouVai

1 nasarc
î'
 Sur le no

"ibie de f 

"
ls

 sont eif °^.t!"ue,'.Ie. Prix du
 marché était touché 

nptiwi un
B
"f„

:

pouvait favoriser quelques-unes, e I iH|OIi n,.„ n . ( 
^M'aits^ fois obtenue, 

r
^u

e

e
^

ai
tcoufia

nc

C

e

OD
]
radl

™
0
"
 avc

o cette hypothèse. Dc-
^étL?

Ua
influé

a
i
Ce

 da
''f '''nftu-nce de Michaux, et, en 

te!i
e

e

a
 ^mpt

e
 ^

e a
 ̂  efficace. De nombreux conscrits 

I»
 C0,n

Ptaie,
 P

.
 descau

ses autres que celles sur les-
'^Ùe H

COrn
'nis n '

 S0lt sans
 motif apparent. Domergue n'a 

'
 dgnt

 H n'a^e,,iï.r°querie; 11 a Pris Part a
 "« marché 

f être pas compris toute la portée ; mais 

?pr
n
»'fpp

fai.« qU
°
 rendre

'
 P

°
U

,
r leeom

Pte de Michaux, un réel 

cè7i romf, ̂ iT'
 S°mme n a etc

 W
ëc

 ^'en regard des suc-ces promis et obtenus. 

eomm
dilnf?i\

r 3 mSU
^ ̂  Ia!°'r les ci

rconstances qui re-
™

 a
 l'indulgence de ses juges. Domergue 

avut prêté de l'argent au commandant Michaux ; il esuérait 

a^â„ r,61" S.°" IUS' <Iui d6Valt bien,ôt pre,ldre Pa
n au U-

dom "a sub\ PmflS!
 eXPhqU

°
 relatioasa

^
c

M-haux, 

Il a compté à celui-ci toutes les sommes qui lui ont éié re-

mises par Niquet et Valentin. Il n'a rien retenu pour lui Ses 

antécédents sont excellents, et dès le premier jour il a'tout 

avoue ; ses révélations ont éclairé la justice. Le Tribunal s'il 
croit devoir le frapper, ne voudra pas réprimer une première 

laute par une peine trop sévère, et il se rappellera que l'in-

IU D
06 CSt qne'qnefois de la bonne justice. 

M» Penchmat, défenseur de Gachon et Heynaud, soutient que 
s ''existe un système organisé pour exploiter l'ignorance et la 
crédulité de nos campagnes, ses clients y sont à coup sûr 
étrangers. Leur concours, tout à fait accidentel dans les faits 
qui motivent, la prévention, est marqué d'un cachet de désin-
téressement qu'on ne saurait méconnaître ; s'ils se sont com-
promis, c'est au profit de leurs parents, de leurs amis, sans 

aucune arrière-pensée de lucre. Venant ensuite à la complicité, 
il soutient qu'ils ne sont pas complices de l'escroquerie repro-
chée aux autres prévenus; ils ont cru de bonne foi au crédit 

et a l influence sérieuse du commandant Michaux ; ils y ont 
cru a ce point et avec tant de bonne foi, qu'ils ont engagé 
leurs propres parents à traiter. S'ils avaient cru à l'existence 
d une escroquerie, s'ils avaient douté de la réalité du pouvoir 
de Michaux, n'auraient-ils pas détourné ceux auxquels ils vou-
laient réellement rendre service, de prendre part à des opéra-
tions qu'ils auraient connues être aussi peu sûres dans leurs 
résultats que souverainement immorales dans leur but ? Non 
simples ouvriers, honnêtes autant que crédules, ils ont parti-
cipé à la faute commise par les pères de famille, par les dé-
positaires; ils ont comme ceux-ci l'excuse de l'ignorance, de 
la bonne foi, exclusives de tout délit, et le défenseur conclut 
au renvoi de ses clients. 

L'audience est levée après cette plaidoirie et renvoyée 

au lendemain samedi, à huit heures du matin. 

Audience du il août. 

L'audience est ouverte à huit heures. 

M. lo président donne la parole au défenseur de Ni-
quet, Valentin et Pujolas. 

Me Drouot discute la prévention en général. Il ne trouve 
point dans les faits, quelque blâmables qu'ils soient, les carac-
tères légaux de l'escroquerie; d'après lui, point de manœuvres 
frauduleuses. On n'a, eiufièt, à reprocher aux prévenus que de 
simples mensonges (si mensonges il y avait), mais il n'existe 
aucun acte, aucune exhibition qui constituent ce que l'on doit 
entendre par manœuvres. Les laits sont coupables aux yeux 
de la morale, l'honnête homme doit les flétrir, mais la loi ne 
les atteint point et les juges ne peuvent les punir. D'un autre 
côté, dans l'esprit des prévenus, il n'y avait rien de chiméri-

que dans les promesses faites aux pères de fomjite. Ils s'imagi-
nèrent de bonne foi que ces promesses seraient tenues, et il 

n'existe, chose triste à dire, que trop de raisons pour être 
persuadé que les choses étaient sérieuses. 

Il fait remarquer que dans ces opérations si blâmables on 
a cependant agi avec une sorte de probité, tant e«vers les 
pères de famille qu'envers les agents mystérieux de ces actes 
coupables ; que l'on a pu se faire illusion sur les conséquen-
ces qui devaient en résulter, et que là où des pères de famille 
recommandables, des officiers municipaux, des personnes res-
pectables n'ont eu aucun scrupule, il pouvait bien en être de 
même de ceux qui essayaient de lier des affaires de cette es-
pèce. 

Il ajoute que Niquet est un agent de troisième ordre, que 
Valentin et Pujolas sont des agents de quatrième ordre dans 
ces déplorables opérations ; qu'ils ont suivi une impulsion 
pour entrer dans cette triste voie ; qu'ils avaient tous des ha-
bitudes de travail, de3 antécédents sans reproches, quoique 
ayant longtemps exercé la profession si scabreuse d'agents de 
remplacements militaires, et que sans un tentateur ils se-
raient demeurés purs. Il fait valoir, en faveur de chacun d'eux 
ce qui peut atténuer la part qu'ils ont prise aux divers faits 
dont se compose la prévention ; et si le Tribunal reconnaît 
dans ces faits les caractères de l'escroquerie, il ne doute pas 
un instant qu'il n'use d'indulgence en faveur des trois préve-
nus, si petits en présence de ceux dont la punition suffira 
pour servir d'exemple et pour donner satisfaction à la société. 

M. le procureur impérial Ladevèze réplique à la dé-

fense. 

Le ministère public commence par présenter des considé-
rations générales sur la gravité de l'affaire actuelle ; il expli-
que les conséquences graves que des manœuvres de cette pâ-
ture peuvent avoir sur l'esprit des populations, et il fait com-
prendre que des fraudes pareilles ont pour résultat immédiat 

de dénaturer le but de la loi, qui se base sur une égalité par-
faite en matière de recrutetnens. 

Le ministère public se livre à une discussion très appro-
fondie sur le délit d'escroquerie et de tentative de même délit, 
et établit, par l'interprétation de la loi et de la jurisprudence, 
(jue les manœuvres reprochées aux prévenus remplissent tou-
tes les conditions voulues par l'article 405. 

Repoussant ensuite le système des défenseurs, l'organe de 
la prévention cherche à établir qu'il n'y a pas de concussion 
ou de corruption dans l'affaire actuelle ; rien ne l'établit dans 
l'information ni dans les débats. Cela pourra peut-être arriver 
dans une autre affaire, mais en l'état rien ne vient à l'appui 
des allégations des défenseurs. 

Le ministère public passe ensuite en revue les charges qui 
pèsent sur chaque prévenu ; il s'élève avec énergie contre la 
conduite du commandant, qui a été l'instigateur de toute l'af-
faire. Il termine en requérant les condamnations suivantes : 

Le commandant Michaux, quatre ans de prison, 300 fr. d'a-
mende ; dame Durand et Fize, treize mois ; Gachon et Rey-
naud, six mois; Niquet ot Domergue, deux ans ; Valentin et 
Pujolas, dix-huit mois. 

Tous solidairement aux dépens, avec contrainte par corps. 

Le réquisitoire du ministère publie, qui a duré deux 

heures, a été constamment écouté avec une religieuse at-
tention. 

Les défenseurs ont présenté quelques nouvelles obser-

vations en faveur de leurs clients, et ont résumé le sys-

tème de leur défense avec une; remarquable concision. 

La séance est levée à midi et renvoyée à quatre heures, 

pour le prononcé du jugement. 

Samedi, quatre heures du soir. — La grande salle des 

assises est littéralement envahie avant même l'arrivée des 

prévenus; les places réservées sont occupées avant l'ou-

verture des portes. 

Le public se livre à des conversations animées et attend 

impatiemment le résultat d'une affaire qui l'a vivement 

jiréoccupé, tant par la position des personnes compromi-

ses que par la nature du délit, et dont l'instruction faite 

avec la plus grande intelligence, a fait ressortir tous les 

détails. 

Le Tribunal ayant pris séance, le plus profond silence 

s'établit. 

M. le président donne lecture d'un jugement motivé et 

des art. 485, 59, 60 et 62 du Code pénal. 

En vertu de ces textes de loi, le Tribunal coudamue : 

Michaux, à trois ans de prison et 300 fr. d'amende ; 

Domergue à doux ans de prison et 300 fr. d'amende; 

Niquet, à quinze mois de prison et 100 frr d'amende ;, 

Vatentin, à un an de prison et 100 fr. d'amende ; 

Fize, à un an de prison et 50 fr. d'amende ; 

Pujolas, à un an de prison et 50 fr. d'amende; 

Femme Durand, à trois'mois de prison ; 

Gachon, à trois mois de prison ; 

Reynaud, à deux mois de prison; 

Les condamne solidairement aux dépens et fixe à un 

au la durée de la contrainte par corps. 

Pendant h lecture du jugement, qui a duré plus d'une 

demi-heure, les prévenus sont restés impassibles; tous 

paraissent très abattus. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

; Présidence de M. Nacquart, magistrat directeur du jury. 

Audiences des 16, 17 et 18 août. 

BOULEVARD DU NOR.D. 

La ville de Paris vient de commencer les expropriations 

pour l'ouverture du boulevard du Nord, qui, comme l'on 

sait, doit partir de la place de la gare du chemin de fer 

du Nord pour venir aboutir à la place du Chàteau-d'Eau. 

L'expropriation, sur laquelle le jury a été appelé à pro-

noncer la semaine dernière, comprenait les maisons si-

tuées entre la rue de Chabrol et le boulevard de Sébasto-

pol. C'est donc par ce côté que commenceront les travaux 

d'établissement du nouveau boulevard du Nord. 

Treize propriétés se trouvaient atteintes par l'expro-

priation poursuivie pour la ville de Paris. Onze propriétai-

res, n'ayant pas accepté les offres de l'administration, ont 

comparu devant le jury pour faire régler leurs indem-
nités. 

Voici le tableau des offres, des demandes et des allo-

cations du jury dans ces onze affaires : 

Propriétés. Offres. 

Rue de Chabrol, 3 bis... «T-,000 

Idem, 1 135,000 
Rue du Fg-St-Denis, 111. 162,700 
Gourde la Ferme Sl-Laza-
re, 2 (faub. St-l)enis,109). 56,000 
Rue du Fg.-St-Denis,109 177,000 

Idem, 120. 52,000 
Idem, 11G. 293 000 
Idem, 112 et 114. 200,000 

Rue St-Laurent, 24 240,000 
Idem, 22 70,000 

Rue de la Fidélité, 20, et 

boulevard de Sébastopol. 75,000 

Demandes. 
160,000 
209,000 
297,000 

140,000 
280,000 
80,000 

625,927 50 
460,000 
342,000 
104,000 

170,000 

Allocations. 
110,000 
187,000 
270,000 

110,000 
230,000 

70,000 
450,000 
325,000 

330,000 
104,000 

130,000 

Totaux 1,547,700 2,867,927 50 2,316,000 

Les industriels de cette catégorie qui ont obtenu les 

plus fortes indemnités sont les suivants : un marchand de 

fontes, rue du Faub.-St-Denis, 112, demandait 206,703 fr., 

on lui offrait 60,000 fr., le jury lui a accordé 140,000 fr. ; 

un charcutier, rue de Chabrol, 3, a obtenu 30,000 fr., 

en présence d'une offre de 18,000 fr. et d'une demande de 

48,000 fr. ; il a été également alloué 30,000 fr. à un mar-

chand de vins, rue de Chabrol, 1, qui avait opposé une 

demande de 45,000 fr. à une offre de 15,000 fr. La pen-

sion bourgeoise, rue du Faubourg-St-Denis, 116, avait 

demandé 119,000 fr., la ville lui avait offert 25,000 fr., le 

jury a fixé son indemnité à 55,000 fr. 

En résumé, les offres de la ville, tant aux propriétaires 

qn'aux locataires et industriels s'élevaient à 1,822,455 

fr.; les demandes des propriétaires et locataires étaient de 

3,962,110 fr.; les allocations du jury ont été en total gé-

néral de 2,849,290 fr. 

On voit que les expropriés ont demandé une augmenta-

tion sur les offres do 117 pour 100 et qu'ils ont obtenu 

une augmentation de 56 pour 100. 

Audiences des 19 ci 20 août. 

BOULEVARD DU ROI-DE-ROME. 

Dans ces deux audiences, le jury a été appelé à statuer 

sur plusieurs expropriations nécessaires pour la rectifica-

tion du boulevard de Passy, à l'endroit où se trouve le 

passage dit rue Guerlain. La partie rectifiée du boulevard 

de Passy doit prendre le nom de boulevard du Roi-de-

Rome. 

Six propriétaires, atteints par l'expropriation, ont com-

paru devant le jury. Leurs propriétés étaient en général 

des terrains ou des constructions légères et sans grande 

importance, sauf toutefois la propriété rue Guerlain, 4, 

qui est une/grande maison d'habitation avec très beau jar-

din, et la propriété boulevard de Passy, 18, sur laquelle 

se trouvent les hangars et magasins de la compagnie gé-

nérale des Omnibus. 

Voici, avec les offres et les demandes, le résultat des 

décisions du jury dans ces six affaires : 

Demandes. Allocations. 

718,000 
50,000 
30,000 
67,000 
20,000 

,092,000 

411,000 
42,000 
21,000 
40,000 
12,000 

500,000 

748,200 1,977,000 l,026,00n 

Propriétés. Offres. 

Boulevard de Passy,22, pas-
sage dit rue Guerlain, 4... 310,000 

Idem, " 10... 30,000 
Idem, 12... 14,000 
Idem, 18... 25,200 

Propriété derrière le n° 12.. 9,000 
Boulevard da Passy, 18.... 360,000 

Totaux. 

En joignant à ces chiffres ceux qui concernent les quel-

ques locataires qui se trouvaient sur ces propriétés, on 

arrive au résultat général suivant : 

Montant des offres, tant aux locataires 

qu'aux propriétaires 759,310 fr. 

Montant des demandes 2,019,010 

Allocations 1,046,010 

On voit que les expropriés ont demandé une augmen-

tation sur les offres de 165 pour 100 et qu'ils ont obtenu 

une augmentation de 36 pour 100. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets 

la cii culaire suivante, relative aux biens immeubles des 

hospices : 
Paris, le 14 août 1858. 

Monsieur le préfet, 
La controverse soulevée par la circulaire du 15 wai, rela-

tive aux biens immeubles appartenant aux hôpitaux, hos-
pices et bureaux de bienfaisance, n'est pas épuisée. On se de-
mande qu'elle est la pensée de l'administration nouvelle, et 
mon silence est interprété par les uns comme une approba-
tion, par les autres comme une désertion des mesures dont 
l'opinion publique s'est préoccupée. Il importe de mettre un 
terme à cette incertitude, et, en rassurant des intérêts, à tort 
alarmés, de tracer aux agents de l'administration la voie qu'ils 
devront suivre. 

Le gouvernement n'a jamais eu, et ses ennemis seuls pour-
raient lui prêter la pensée de porter atteinte au droit sacré de 
la propriété. Il en est ie gardien et le défenseur. Mieux que 
personne il cumprciid que si, en pareille matière, des dis-
tinctions étaient permises, la propriété des établissements de 
bienfaisance, patrimoine de la charité, destiné à consoler et à 
adoucir les misères humaines, commanderait le respect à un 
plus haut degré que toute autre. Ce que le gouvernement ne 
veut pas faire directement, il ne doit pas davantage le tenter 
pur des voies obliques ; il emend respecter, au même titre que 
la propriété elle-même, l'indépendance des commissions aux-
quelles est confiée l'administration des établissements chari-
tables. Mais il abdiquerait son droit, il manquerait à ses de-
voirs de haute tutelle, s'ii ne sigr.alait.à leur attention des ré-
formes nécessaires, et s'il n'usait auprès d'elles, pour les y 
déterminer, de l'influence et de l'autorité légitime qui lui ap-
partiennent. 

Qoand on songe au but en vue duquel la charité privée a 
créé le patrimoine immobilier des pauvres, il est difficile de 
comprendre la vivacité des critiques adressées à la mesure qui 
tend à le transformer en rentes sur l'Etat. Est-ce qu'en effet 
le problème à résoudre n'est pas de faire parti iper le plus 
crand nombre possible d'infortunés aux bienfaits de l'assistan-
ce? N'est-ce pas là ce que voulaient avant tout ceux dont la gé-
néreuse pitié a constitué la listo civile de la bienfaisance ? Et 
comment y parvenir plus sûrement qu'en administrant les 
biens qu'ils ont donnés de façon à obtenir, sanscompromettre 
le capital, la plus grande somme de revenus? Or, ce résultat, 
la rente sur l'Etat le donne avec certitude : accroissement d'in-
térêts, exonéra'ion à peu près complète des frais do gestion, 

sécurité, tous les avantages s'y rencontrent, et avec eux et par 
eux, le premier de tous, lo moyen de soulager un plus grand 
nombre de misères. N'est-ce doue pas méconnaître l'intention 
des bienfaiteurs du pauvre, n'est-ce pas manquer à l'humanité 
elle-même que de laisser, en face do richesses si faciles à fé-
conder, des malheureux sans consolation et sans secours? 

On oppos) la stabilité de la propriété foncière comparée à 
la mobilité des valeurs destinées à la remplacer. Mais, sans 

examiner si la propriété foncière ne subit pas au même degré 
que la rente l'influence des crises ou des événements politi-
ques, en quoi ces oscillations peuvent-elles atttindre ces éta-
blissements publics, dont le capi al, même sous eeUo forme, 
est pour ainsi dire immobilisé ? Ce qui leur importe, c'est le 
taux de l'intérêt, c'est le revenu de leur capital; or il est in-
variable et à l'abri des mouvements de la Bourse. Quant au 
capital, où lui trouver une assiette meilleure, une garantie 
plus large que le crédit même de l'Etat, et, pour tout dire, 
comment un mode de placement recherché ardemment par les 
particuliers, jugé suffisant pour les incapables et les femmes 
mariées, serait-il, au nom de leur sécurité, repoussé par des 
établissements placés sous la tutelle de l'Etat, et dont, à cer-

tains égards, la vie se mêle à celle de l'Etat lui-même ? 
N'est-il pas d'ailleurs contraire à la raison que certains de 

ces établissements puissent solliciter le gouvernement de leur 
venir en aide, lorsque l'insuffisance de leurs ressources aurait 
pour cause une immobilisation systématique de leur fortune, 
lorsque leurs revenus, assis sur une base différente, devraient, 
subvenir et au delà à leurs besoins? Au lieu de grever les li-
nances de l'Etat par des subventions, qu'ils se confient à son 
crédit et à sa fortune; que leur patrimoine se rattache, sans 
s'y confondre, à cette base puissante de la sécurité de tous; les 
malheureux, loin de souffrir de cette solidarité, n'en peuvent 
que tirer avantage. 

Telles sont, monsieur le préfet, les considérations qui re-
commandent la mesure en elle-même. En faut-il conclure que 
tous les immeubles des établissements charitables doivent être 
aliénés et transformés en rentes sur l'Etat? Telle n'a jamais 
été la pensée de l'administration. 

Deux raisons, entre autres, s'opposent à ce qu'il en soit 
ainsi : 

La première, c'est que des propriétés foncières ont été don-
nées à charge d'inaliénabilité. Sans rechercher si cette condi-
tion était ou non légale, obligatoire, là où elle a été acceptée, 
elle doit être scrupuleusement accomplie. 

La seconde, c'est qu'il n'y a pas d'intérêt à ce que des éta-
blissements dont la durée n'a pas de limites, aliènent sans 
nécessité des immeubles gérés avec sollicitude et intelligence, 
cultivés avec zèle et dont le revenu, sans atteindre celui de la 
rente,'ne diffère pas sensiblement du loyer de la propriété pu-
rement privée. 

Mais il est des propriétés dont l'état matériel et le revenu 
accusent hautement soit l'incurie des administrations, soit 
l'ignorance et l'apathie des. fermiers. Qui ne sait que, parmi 
les immeubles appartenant aux établissements de bienfaisan-
ce, et dont la valeur vénale dépasse 500 millions, plusieurs 
ne donnent qu'un revenu de 1 et demi et même 1 pour 1C0? 
Une propriété affermée 600 fr. n'a-t-elle pas été vendue ré-
comment moyennant le prix principal de 60,000 fr. ? 

Ici des biens ruraux, faute de surveillance et de soins, s'é-
puisent entre les mains d'un fermier inintelligent et cupide; 
les pauvres y perdent un revenu sacré; l'Etat y perd des pro-
duits utiles, une richesse que la terre mieux traitée ne refu-

serait pas. 
Là des maisons tombent en ruine par l'incurie calculée d'un 

locataire qui détruit ainsi le capital et le revenu. 
L'utilité publiquese confondavec l'utilité des établissements 

charitables, pour que des propriétés dans ces conditions ne 
soient pas conservées. Les aliéner, c'est les arracher à une 
immobilité stérile : c'est, en les faisant rentrer dans le mou-
vement qui donne la vie à tous les intérêts, accroître la ri-
chesse publique. C'est, en un mot, accomplir la plus salutaire 
et la plus désirable réforme. 

Telle est donc, monsieur le préfet, la règle que vous aurez 
à suivre, je la résume en deux mots : 

S'agit-il de propriétés utilement exploitées, entretenues 
avec soin, présentant pour l'avenir des chances d'accroisse-
ment, ou que les donateurs ont grevées d'une clause d'inaffé-
nabilité : les commissions administratives auront le droit d'en 
subordonner la conservation ou la vente à l'intérêt actuel des 
établissements dont la gestion leur est confiée. 

S'agit-il, au coutraire, de biens mal exploités, mal entre-
tenus, et dont l'amélioration imposerait des sacrifices consi-
dérables, ou encore d'immeubles dont le revenu ne suffit point 
aux besoins des établissements qui les possèdent, tandis que 
le prix, s'il était converti en rente, donnerait les ressources 
nécessaires : c'est votre devoir, parce qu'ainsi l'exige l'intérêt 
de ces établissements, d'en réclamer la transformation. 

J'espère que ces observations, communiquées aux commis-
sions administratives et aux conseils généraux, calmeront les 
susceptibilités qui se sont manifestées et qu'elles écarteront 
sans retour la fausse idée que, infidèle à son origine et à ses 
traditions, le gouvernement ne resj)ecterait pas la mopriété 
des établissements charitables. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée, 

Le ministre de l'intérieur, 
DELANGLE. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 AOUT, 

Hier, dans la soirée, un agent qui était eu surveil-

lance aperçut dans une maison en construction, rue de 

Clichy, à la hauteur du n" 81, trois individus dont les al-

lures lui paraissaient fort suspectes. U s'approcha d'eux et 

les questionna sur la cause de leur présence à une heure 

où depuis longtemps les ouvriers avaient quitté leurs tra-

vaux. Ces individus essayèrent de donner le change ; ils 

prétendirent qu'ils étaient chefs de chantier et qu'ils ins-

pectaient la besogne faite dans la journée par leurs ou-

vriers. Mais bientôt, pressés de 'questions par l'agent et 

invités à justifier de la qualité qu'ils se donnaient, tous 

les trois s'emportèrent, accablèrent le sergent de ville des 

injures les plus grossières, et lui déclarèrent qu'ils avaient 

le droit de visiter la maison; puis l'un d'eux, encore plus 

emporté que ses camarades, se précipita sur l'agent et 

chercha à iui enlever son épée. 

Ce dernier, appelant du secours et luttant très énergt-

quement avec son aggresseur dont il se rendait maître 

non sans peine, cet homme le menaça alors de le jeter 

dans une cave. Mais fort heureusement des passants, vou-

lant connaître les motifs du bruit et des cris qu ils enten-

daient et qui paraissaient venir de l'intérieur de la mai-

sou en construction, s'approchèrent. Dès qu'ils surent ce 

dont il s'agissait, ils n'hésitèrent pas à prêter main-forte 

à l'agenf. On envoya chercher des hommes de garde au 

poste de la prison, qui se trouve dans la mémo rue, et 

l'agent put opérer l'arrestation de ces trois hommes, qui 

furent conduits chez M. Barler, o moussai re de la sec-

tion. On a constaté que l'un d'eux était ouvrier serrurier; 

les deux autres exerçaient l'étal de peintres en bâtiment. 

— Cette nuit, à minuit, le commissaire de police de la 

section Bonne-Nouvelle était prévenu qu'une te;:talive de 

suicide accomplie avec une singulière persévérance venait 

d'être commise par un ouvrier cordonnier dans une mai-

son de la rue des Filles-Dieu. Le commissaire se rendit 

au domicile indiqué, après avoir pris toutefois la précau-

tion de se faire accompagner par un homme de l'art. Arrivé 

dans une chambre située au quatrième étage de la maison, 

le commissaire de police trouva renversé à terre, baignant 

dans une mare da sang, un individu d'une quarantaine 

d'années qui prononçait des paroles incohérentes et refu-

sait les secours que voulaient lui donner ses voisins. 

Le médecin reconnut bientôt que ce malheureux s'était 

porté, dans le côté gauche et dans le ventre viugt-et-un 

coups de tranchet. Oii no tarda pas à retrouver à côté de 

lui l'arme dont U avait fait usage ; elle élait encore ma-

culée de sang. C'est à un miraculeux hasard que le blessé 
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doit de n'avoir pas succombé aux nombreuses et graves 
blessures qu'il s'est faites. 

Par ordre du commissaire de police et sur l'avis du 

médecin, ce dernier a été transporté à l'hôpital Lariboi-

sicre. La femme de ce malheureux a fait connaître que 

depuis lieux mois son mari, par moment, paraissait entiè-

rement privé de ses facultés intellectuelles, et que la ten-

tative de suicide commise par lui ne pouvait être attribuée 
qu'à un accès d'aliénation mentale. 

— Hier, vers cinq heures du soir, un triste événement 

est arrivé sur le boulevard de Sébastopol. Les sieur et 

dame M... se promenaient avec leur petit garçon, âgé de 

sept à huit ans. Celui-ci n'avait pas quitté la main de sa 

mère, lorsqu'à un moment donné il parvint à s'échapper 

pour courir après une balle qu'il avait lancé^un peu loin; 

mais au lieu de revenir auprès de ses parents, l'enfant 

resla à jouer sur la chaussée. Au même instant, un cheval 

monté par un cavalier passa au grand trot, et sans que ce 

dernier eût eu lo temps d'arrêter sa monture, l'enfant 

fut renversé et blessé très gravement à la tête. On l'a 

porté immédiatement chez un pharmacien de la rue du 

Faubourg-Saint-Martin , et après lui avoir fait donner 

les soins que réclamait son état, ses parents l'ont trans-

porté chez eux. Quant à l'auteur de l'accident, il a été 

conduit devant le commissaire do police. 

•— Ce matin, une foule nombreuse s'est rassemblée en 

quelques minutes sur les deux quais en amont du pont 

Marie, pour examiner le travail d'un marinier, le sieur Bé-

ranger, qui ramenait un corps qu'il avait senti au fond 

de l'eau. Lorsqu'il a eu ramené le cadavre sur la berge, 

on a pu constater que c'était celui d'un homme assez fort, 

âgé à peine d'une trentaine d'années et mis avec une cer-
taine recherche. 

Ce cadavre a été transporté à la Morgue. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23—24 AOUT 1858 

59 élèves de l'institution Barbet, impasse des Feuil-

lantines, viennent d'être déclarés admissibles aux 

diverses écoles du Gouvernement; savoir : 8 à l'Ecole 

polytechnique; 10 à l'Ecole centrale des arts et ma-

nufacture; 32 à l'Ecole militaire de Saint-Cyr; 7 à 

l'Ecole forestière ; 2 à l'Ecole navale. 41 élèves de la 

même institution ont été reçus bacheliers ès-sciences 

pendant la dernière année classique. 

Bourse de Pari» du 23 Août 1858. 

3 O/O i ^u comptant, D6'c. 
( Fin courant, — 

4 1/* | -
u corn

P
tant

» D
er

c. 

69 7o.— Hausse 

69 73.— Hausse 
25 c» 

15 c. 

Fin courant, — 
97 45.— Sans chang. 
97 45.— Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT, 

3 Oio 69 75 
4 0[Q 85 — 
4 ll2 0i0 de 1825... 
4 1r2 0i0del852... 97 45 
Act. de la Banque .. 3160 — 
Crédit foncier 625 — 
Crédit mobilier 745 —-
Comptoir d'escompte 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
Piémont, 5 0[0 1857. 90 25 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 43122 

dito, Dette int. 391J4 
— dito, pet. Coup. 391?2 
— Nouv. 3 0[0Difi. 281;4 

Rome, 5 0[0 91 — 
Napl. (C. Rotseh.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-

prunt 25 millions. 
Emp. 50 millions... 1100 — 
Emp. 60 millions... 

Oblig.de la Seine... 207 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 310 — 
Comptoir Bonnard.. 68 75 
Immeubles Rivoli... — — 
Gaz, O Parisienne... 770 — 
Omnibus de Paris... 
Oimp.deVoit.de pl.. 33 25 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D» 

Cours. 

69 80 
97 45 

OTâs 

69 80 

AU FA 

69 60 

&QUE 

69 75 

X. 

4 1[2 0[0 1852 

CHEMINS DE FIH C 

Nord (ancien) 952 50 

Est (ancien) 690 — 

ParisàLyonetMédit. 825 — 
— (nouveau). — — 

Gr. central de France 

Ardennes et l'Oise... 
— (nouveau).. 475 — 

GraissessacàBéziers. 190 — 
Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 465 — 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

— Véritable Onguent Canet-Girard, pour guérir les 

plaies, abcès, panaris, etc., boulevard Sébastopol, 11. 

— Tous les soirs à la Gaîté, les Crochets du père Martin, de 
MM. Cormon et Grangé, grand et magnifique succès pour les. 
auteurs, pour Paulin Ménier, si admirable dans le rôle de 
Martin. 

— Chaque soir, au Cirque-Impérial, le Maréchal deVillars. 

Le Cirque-Impérial remporte une victoire nouvelle : chaque 
représentation est un véritable triomphe. 

SPECTACLES DU 24 AOUT. 

/if awqi 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du Régiment, le Muletier. 
ODÉON. — Réouverture le 1er septembre. 
VAUDEVILLE. — Relâche pour réparations. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE.— M. Acker, la Balançoire, les Toilettes, Candaule 
PÀLAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 

drel Ha. 

tr
« des p. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Jean Bart. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIDQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars 
FOLIES. — Les Canotiers de la S.ine, Dreln 
FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. 
BEAUMARCHAIS. — Belàehe. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à a 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799, 

PRÉ CATELAN. — Tous lessoirs ballet sur le tl'u'àt 
Fêtes de nuit historiques la marii et l

e
 ' 

féériques le vendredi et le dimanche. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). _ -r,, 

de huit à dix heures, soirée magique. '
 Us

 'esk 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantasi' 
périences nouvelles de M. Hamilton. %es,ij 

RANELAGH (Concerts de Paris). — Bal tous l
es

 A\ 

concert les mardis, jeudis et vendredis.
 ma

lck 
CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes d-

lundis, jeudis et fêtes._ 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis ' ' 
médis et dimanches. ' l

eu
i'i,^ 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les l
un(

j: 
dis, vendredis et dimanches. » 
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C4ISSE L'ALLIANCE ^V™' 
RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 101. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le mardi 14 
septembre prochain, au siège de la société, à Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 101, à trois 
heures de l'après-midi. 

Pour avoir droit d'assister à cette réunion, MM. 
les actionnaires doivent déposer leurs titres le 4 
septembre au plus tard. 

Le directeur gérant, 
(99) CH. STOKES et O. 

mmi 6| lui III wa
simple 

f IMLd 11 DAMJILLS et double systè-
me. Revolvers de tous genres, 
boulevard des Italiens, 4. 

Francis Marquis, 
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 ordre, à 
Paris. S'ad. à M. Ch. Détaille, 160, r. Montmartre. 
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I ÏTlflt 11? f fliVrU i i I? E.Boissonnet, faub. 
LllMUEi LLiUlllLSll Montmartre, 56. 

(98)* 

SALONS P
0

UF
 '

a
j

0U
Ç

e
 ^

es cneveux
- Laurens, 

rue de la Bourse, au premier. 
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L AUL 1 CKET, r. Rivoli, 168, G
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Hôtel du Louvre. 
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m DESBR1ÈRE 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins, Rue Le Peletier, 9. 

(28;* 

CIP CHEVALIER, INGENIEUR, 
PALAIS-BOY AL, 158, A PARIS. 

Fabrique, cour des Fontaines, 1 bis. 

Lorgnettes, Jumelles pour le théâtre et la marine—Ap-

pareils pour la photographie.—Microscopes achromatiques. 

—Instruments pour la physique et la géodésie, les mathé-

matiques, etc. — MÉDAILLES D'OR, DE PLATINE, ETC. 

Fondation de 1770. Ane. maison Vincent Chevalier. 

PERSUS, PHOTOGRAPHE, 

Rue de Seine-Saintt-Germain, 47. 

DENTS ET MTELIEii 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DURâND, j 
Chirurgien-Dentislede la 1" division militaire ! 

GEÉRIS0N RADICALE DES DEMS CARIÉES 

passage Vivienne 13, 

lie» A a année*. Kéclanict i
Bit 

trlelle* ou autre*, «ont reçue* 
lin rets M «Sa donnait i , 

Société* commerciale». — Faillite*. — Publications légales. 

Vente de fond*. 

Par acte sous seing privé, en date 
de ce jour vingt-trois août, M. MO-
REAU a vendu son fonds de com-
merce de marchand de vins qu'il 
exploite 15, rue Saint - Pierre-Po-
pincourt, a mademoiselle Clarisse 
GÉRARD, demeurant boulevard Pi-
galle, 36, à Montmartre, citédu Midi, 
aux prix et conditions contenus en 
l'acte. 

(103) MOREAU. 

Vente* naonHlère*. 

W^NTESPARAUTOBITÉ DE JUSTICE. 

Le 23 août. 
En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(410) Comptoir, sucre,bougies,chan-
delles, vin, liqueurs, eau-de-vie. 

Rue Notre-Dame-des-Victoires, 44. 
(411) Bureau, casiers, table, étoffes 

algériennes, cadres en bois, etc. 
Le 24 août. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(412) Commode, guéridon, glaces, 
forge, étaux, enclume, tours, etc. 

A Passy, 
rue du Ranelagh, 2). 

(413) Vaches laitières, voilure, hor-
loge, commodes, armoire, ete. 

Le 25 août. 
Ea l'hôtel des CommissaireB-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(414) Bureau, bibliothèque, pendule, 

baromètre, canapé, glaces, etc. 
(415) Armoire à glace, commode, 

toilette, canapé, fauteuils, ete. 
(416) Commode, armoire, pendule, 

guéridon, rideaux, tapis, etc. 
(417) Chaises, tables, buffet, guéri-

don, canapé, etc. 
(418) Commode, table, oreillers, 

selles, brides, peaux de mouton. 
(419) Robes de soie, jupons, bur-

nous, chemises de femme, etc. 
(420) Toilette de coiffeur, fauteuils, 

chaises, cuvettes, etc. 
(421) Tables, chaises, tabourets, pu-

pitres, planches à dessins, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

V422) Armoire, glaces, rideaux, bu-
reaux, comptoir, montres, etc. 

Rue Bleue, 14. 
(423) Armoire il glace, toilette, édre-

don, rideaux, canapé, etc. 
Rue du Petit-Carreau, 13. 

(424) Chaises, fauteuils, tables, pen-
dules, rideaux, glaces, etc. 

Rue des Martyrs, 59. 
(425) Buffet, commode avec étagère, 

meuble de salon, divan, etc. 
Rue de Rivoli, 180. 

(426) Mobilier de luxe et complet en 
palissandre, tableaux, etc. 

Rue Saint-Antoine, 112. 
(427) Comptoirs, tables, chaises, 

pendule, appareils à gaz, etc. 
Mêmes rue et numéro. 

(428) Comptoir et ustensiles de mar-
chand de vins, pendules, etc. 

Avenue des Champs-Elysées, 117. 
(429) Bureaux, bibliothèque, piano, 

canapé, fauteuils, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
Bociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites affiches. 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le seize juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, enlre le sieur Imbert MAU-
NIER, tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de gérant de ta so-
ciété Parisienne immobilière et de 
construction MAUNIER et Cie, de-
meurant à Paris, rue Luffitle, 27, et 
M. Edouard LOOS, ingénieur civil, 
demeurant a Passy, avenue de 
Saint-Ctoud, 2, il appert : que la 
société formée par acte sous signa-
tures privées, à Paris, les vingt-
cinq juin, dix-neuf et vingt et un 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré au même lieu le 
deux janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, folio 135, recto, case 5, par 
Pommey, receveur, entre M. Imbert 
MAUNIER, susnommé, et d'autres 

commanditaires désignés audit acte, 
connue d'abord sous la raison so-
ciale Ch. BOUTB-Y jeune et C °, et de-
puis sous la raison sociale J. MAU-
NIER et C'°, sous la dénomination 
de société Parisienne immobilière 
et de construction, ayant son siège 
a Paris, rue et hôtel Laflille, 27, la-
dilesociélé ayant pourobjetdans lés 
trois départements de la Seine, de 
Scine-el-Oise et de Seine-et-Marne, 
lus opérations suivantes : 1° l'achat, 
la vente, la location, l'échange et 
l'exploitation, de quelque manière 
que ce soit, notamment à titre de 
participation bénéficiaire, des ter-
rains, des maisons et de tous Im-
meubles, bâtiments et construc-
tions quelconques; 2° la construc-
tion, pour le compte des tiers ou 
pour celui de la société, des mai-
sons de toutes grandeurs et éléva-
tions, hôtels, cités, avenues, quar-
tiers et villages nouveaux, habita-
tions et logements confortables et 
d'un prix modéré pour les familles 
économes, à l'instar des maisons 
anglaises, et généralement tous tra-
vaux de maçonneries quelconques, 
soit en pierres de taille, moellons, 
briques et autres matériaux en usa-
ge, soit par l'emploi du système de 
construction apporté à la société, 
aux termes de l'article 8 de l'acte de 
société, et de tous autres matériaux, 
moyens et procédés, brevetés ou 
non brevetés ; 3» l'exploitation de 
tous matériaux en usage dans la 
construction, ainsi que des mortiers, 
ciments, pierres artificielles, moyens 
et procédés du susdit système et de 
tous autres matériaux généralement 
quelconques, brevetés ou non bre-
vetés, employés dans la construc-
tion, a été déclarée dissoute à partir 
dudit jour seize juin mil huit cent 
cinquante-huit; et que M.CLAVE-
RY, demeurant à Paris, rue de la 
Corderie-Saint-Honoré, 4, en a été 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus que comporte 
cette qualité. 

Pour extrait : 
—(151) PETITJEAN. 

D'un acte sous seings privés, fai-
double à Paris le dix août mit huit 
cent cinquante-huit, dûment enre-
gistré, il appert : que madame Lu-
cie-Françoise CHARTON, épouse au-
torisée du sieur Charles BOLABD-
demeurant ensemble â Paris, rue de 
Choiseul, 17, et madame Louise JAC-
QUES, veuve du sieur André-Léon 
GROUILLARD, demeurant à Paris, 
rue de la Sourdière, 12, ont formé 
entre elles une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de modes, dont le siè-
ge social est établi à Paris, rue de 
Choiseul, 25; que la durée de cette 
société sera de six années et huit 
mois, du premier août mil buit cent 
cinquante-huit au premier avril 
mil huit cent soixante-cinq ; que la 
raison sociale sera : BOLARD et 
GROUILLARD; que la signature so-
ciale appartiendra aux deux asso-
ciées, qui ne pourront s'en servir 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
—(150") Veuve L. GROUILLARD. 

dent du Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du neuf août mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
trée, déposée au greffe du même 
Tribunal, ainsi qu'il est établi par 
acte du lendemain, aussi enregistré, 
ilappeitque M. ItHUGEROLLE, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
247, a été nommé liquidateur de la 
société CHARBONNIER, BOURGOU-
GNON et Cin, dites des Etablisse-
ments CAVÉ, en remplacement de 
M. DUBRUT, décédé, qui remplissait 
ces fonctions concurremment avec 
Mil. GROSJEAN, ROUSSEL et Louis 
CAVÉ, lesquels restent coliquida-
teurs de M. Brugerolle. 

Pour extrait : 
—(149) V. DlLLAlS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le douze août 
mil huit-cent cinquante-huit, enre-
gistré, il a été formé une société en 
nom collectif entre M. Jean-Louis-
Alphonse BALU, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Dauphin, 
14, et M. Louis-Théodore ANDR1EU, 
bonnetier, demeurant à Paris, bou-
levard de Sébastopol, 3, pour l'achat 
et l'exploitation de la fabrique et de 
la maison de bonneterie de M. E. BEL-
LAMY, à Paris et à Caen. La raison 
sociale est BALU et ANDRIEU ; son 
siège est à Paris, rue de Rivoli, 134. 
Les deux associés sont autorisés à 
gérer, administrer et signer pour la 
société ; mais ils ne peuvent enga-
ger la signature sociale que pour les 
affaires de la société. Le capital so-
cial est fixé à cinq cent mille francs, 
à fournir par moitié par chacun des 
associés. La société doit commencer 
immédiatement ses opérations; 
l'expiration de la société est ilxée 
au trente et un août mil huit cent 
soixante-dix-huit. 

Pour extrait : 
—(155) BALU et ANDRIEU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, ICB samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'une délibération prise le douze 
août mil huit cent cinquante-huit, 
par tous les actionnaires réunis en 
assemblée générale de la société 
connue sous la dénomination de 
Compagnie de ta voie ferrée de Sè 
vres à Versailles, et existant sous la 
raison sociale LOUBAT et C'», dont 
le siège est à Paris, rue de Moeador, 
10, il appert, entre autres choses, 
que M. Loubat s'est démis de ses 
fonctions de gérant de ladite société 
et que sa démission a été acceptée ; 
que M. Eugène G1BIAT, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Louis-le-
Grand,37, a éténommégêrantdela-
dite société à l'unanimité, et qu'il a 
accepté cette fonction ; que la rai-
son et la signature socialeâ seront 
à l'avenir : G1BIAT et C'« ; que le 
siège de la société a été transféré 
rue Louis-le-Grand, 37; qu'il a été 
procédé à la nomination d'un con-
seil de surveillance composé de 
cinq membres pris parmi les ac-
tionnaires ; et que tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ladite déli-
bération pour la faire publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 
Signé ; A. LOUBAT et E. GIBIAT. 

(254)-

Etude de M» V. DILLAIS, avoeat-

agréé, 12, rue Ménars. 

D'une ordonnance de M. le prési-

Faillltes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

, Sont invités à se rendre au Tribun al 
'de commerce de Paris, salle des as-
temblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS t 

De la dame ALLOT (Marie Sivade, 
femme du sieur Gilbert), fabr. de 
briques , carreaux et poteries de 
terre, rue Neuve-St-Médard, 3, le 28 
août, à 10 heures (N° 15189 du gr.); 

Du sieur CALLOT (Hildebert), te-
nant café-restaurant, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 74, le 28 août, 
à 10 heures !N° 15204 du gr.); 

Du sieur PHILIP (Isidore), md de 
rubans, rue Saint-Denis, 370, le 28 
août, à 1 heure (N° 15215 du gr.). 

POK)" assister d l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société LOBRY et CHAGF-
FRAN, constructeurs mécaniciens à 
Clichy-la-Garenne, rue de Paris, 37, 
composée de Louis-Prosper Lobry 
et Pierre Chauffray, le 28 août, â 12 
heures (N° 14933 du gr.); 

Du sieur DELECOLLE (Joseph-Jus-
tin), charbonnier, rue Haule-des-
Ursins, 8, le 28 août, à 12 heures (N° 
14969 du gr.); 

Du sieur MOREAU (Alexis), nég., 
rue Lamartine, 17, ci-devant, ac-
tuellement rue Bellefond, 20, le 28 
août, à 10 heures (N» 14918 du gr.). 

Pbur être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur BENliTO (Jean), md lin-
ger à Clichy, rue (le Courcelles, 50, 
village Levallois, le 28 août, à 9 
heures (N° 15000 du gr.J; 

Du sieur.DELON (Alexandre), né-
goo. en boutons, rue Mauconseil, 
21, le 28 août, à 10 heures (N» 14851 
du gr.); 

De la dame veuve FOUCHÉ (Ma-
rie-Désiré Grenet, veuve de Louis 
Bénoni), mde lingère, rue Courta-
lon, 2, le 28 août, à 10 heures (N« 

14922 du gr.;. 

Pour entendre it rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des, syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété Ad. BOURDON, DU BUIT et 0% 

banquiers, dont le siège est place 
Boieldieu, 3, et dont les sieurs Adol-
phe Bourdon, demeurant rue St-
Georges, 23, et Charles Du Buit, rue 
de la Victoire, 41, sont gérants, sont 
invités à se rendre le 28 août, à 9 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour, aux termes de 
l'art. 531 du Code de commerce, dé-
libérer sur la formation d'un con-
cordat avec Du Buit, l'un des faillis. 

Il ne sera admis quêtes créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever.de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du projet 
de concordat (N° 14463 du ar.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
CALVET ET DE LAFAYE, négoc. en 
vins, quai de Béthune, 36, sont in-
vités à se rendre, le 28 août, àl 
heure précise, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
créanciers, pour, aux termes de 
l'art. 531 du Code de commerce, dé-
libérer sur la formation d'un con-
cordat avec Calvet, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du projet de 
concordat (N» 14437 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCHARME (Victor-Char-
les), anc. peintre en voitures, ac-
tuellement loueur de voitures à 
Vaugirard, rue Schomer, 15, le 28 
août, à 12 heures (N» 14888 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
seràla formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur DORMOY jeune (Fran 
çois), md de vins à Bo'urg-la-Reine, 
Grande-Rue, entre les mains de M. 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N° 15147 du gr.); 

Du sieur PELLETIER lils (Joseph), 
serrurier en voitures à Balignolles-
Monceaux, boulevard Monceaux, 108, 
barrière Courcelles, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N- 15129 du gr.); 

Du si6ur PREL (Joseph), md de 
vins à La Villette, rue des Vertus, 
30, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite CN° 15141 du gr.); 

Du sieur PELLETIER fils (Jean), 
serrurier en voitures aux Ternes, 

rue Lombart,?l8,'enlre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syn-
dic de la faillite (N'° 15155 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article m 
de la loi rf«28 ma(183l, tiréptocédt 
â la vérification des créances, qw 
commencera immédiatement œri 
Vexpiratio.i e ce délai* 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JAILLET (Jules-Alexandre) , limo-
nadier, boul. Montmartre, 21, sonl 
invités i se rendre le 28 août, à 10 
heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites én banque-
route frauduleuso commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 

ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendra au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14813 
du gr.). 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PIGNOT, entr. de bâtiments à Rer-
cy, rue Grange-aux^Merciers, n. 43, 
sont invités à se rendre le 28 août, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite 
et, conformément au g 1er de l'art. 
510 du Code de commerce, s'enten-
dre déclarer en état d'union , être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N» 14698 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété GUIMBERTEAU et O, nég. en 
vins, rue de la Montagne-Ste-Gene-
viève, 19 , composée de Adolphe 
Guimberteau et d'un commandi-
taire , sont invités à se rendre le 
28 août, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 12403 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DEGLISE (Pierre), épicier regrat-
tier à Neuilly, rue du Pont, n. 7, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 28 août, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de Ieursdites créances 
(N8 14999 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat COULON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 juin 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 juin 1858, entre le sieur 
COULON (Auguste-Léopold), pape-
tier, rue Bourbon-Villeneuve, 61, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coulon, de 35 p. 

100. 
Les 65 p. 100 non remis, payables : 

9 p. 100 les ltr juin 1859, 1860, 1861, 
1862, 1863 et 1864, et 11 p. le 1" juin 
1865. 

En cas de vente du fonds de com-

merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° LU74 du 
HT.), H -, .s no-'f f*en : w :.!«e,ta« 

Concordat VODABLE. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 36 juill. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 juill. 1858, enlre le sieur 
VODABLE (Jean), md de peaux, rue 
de Charonne, 86, et ses créandiTS. 

Comblions sommaires. 
Remise au sieur Yodablc, de 90 p. 

100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en deux ans, par moitié, de l'iiomo-
logalion (N- 14H7 du gr.). 

Concordat DEREST. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 juin 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 juin 1858, entre le sieur 
DEREST ( Théodore) , doreur sur 
bois, rue Vieille-du-Templo, 128, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Derest, de 60 p. 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N° 14687 du gr.). 

Concordat DELACOURT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 23 juin 1858, entre le sieur DE-
LACOURT (Jean - Baptiste - Joseph-
Alexis), imprimeur lithographe, rue 
du Vert-Bois, 34, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Delacourt 

de payer à ses créanciers le mon-
tant de leurs créances en dix ans, 
par vingtièmes, de six mois en six 
mois, pour le premier paiement 
avoir fieule l™ janvier prochain 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes. (N° du gr. 
14656.) 

Coneordét ALLOT fils aîné, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 13 juillet 1858, entre le sieur 
ALLOT fils aîné (Jacques), fabricant 
de poterie de terre, rue Lacépède, 
49, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Allot de 50p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts, en cinq ans, par 
dixièmes de six mois en six mois, 
pour le premier paiement avoir lieu 
ie 1" mars prochain. 

Obligation par le sieur Allot de ne 
pas vendre son établissement avant 
le paiement de ses dividendes. (N° 
du gr. 14838.) 

Concordat FLÉUROT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 10 juillet 1858, entre ie sieur 
FLEUROT (Charles), boulanger à 
Batignolles, rue Cardinet, 36, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fleurot de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. 

Interdiction au sieur Fleurot de 
vendre son fonds avant paiement 
des dividendes. 

M™' Fleurot caution des dividen 
des ci-dessus. (N« du gr. 14819.) 

Concordat DESJEUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 17 juin 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 28 mai 1858, entre le sieur 
DESJEUX (Mathias), ancien limona-
dier à Belleville, rue de Paris, 227, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Desjeux à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Desjeux. 

M. Crampcl maintenu syndic. (N° 
du gr. 14618.) 

Concordat LEURÈLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 20 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 3 juillet 1858, entre le sieur 
LEURELE(Henri-Désiré-Félix), mar-
chand à la toilette, rue del'Univer-
sité, 3. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leurèic de 75 p. 

100. ,r ; _ , i 

Les 25 p. 100 lion remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
jour du concordai. (N° du gr. 14645.) 

Concordat GENISSÎKUX. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 28 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 juillet 1858, entre te sieur 
GENISSIEUX (Auguste - Frédéric), 
marchand de cols-cravates et gants, 
passage de i'Opéra, 8, et ses créan-
ciers, i • i 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gcnissieux de 7S 

pour 100. 
Les 25 pour 100 non remis, paya-

bles 5 pour 100 dans la huitaine de 
l'homologation et 5 pour 100 les 30 
mars 1859, 60, 61 et 62. (N» 14905 du 
gr.) . . . , 

Concordat TESSIER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 16 juillet 1858, 
lequel homologue Je concordat pas-
sé le 23 juin 1858, enlre le sieur 
TESSIER (Mathieu), passementier à 
façon, faubourg du Temple, 137, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tessier de 70 

pour 100. 
Les 30 pour 100 non remis, paya-

bles1 en trois ans, par sixièmes, de 
six mois en six mois, pour le paie-
ment avoir lieu le 1" janvier pro-
chain. (N» 14776 du gr.) 

Concordat TUGOT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 14 juillet 1S58, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juin 1858, entre le sieur 
TUGOT (Germain - Paul), ancien 
commissionnaire de roulage, rue 
Bailleul, 11, demeurant actuelle-
ment rue des Deux-Ecus, 46, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tugot de 94 pour 

100. 
Les 6 pour loo non remis, paya-

bles, sans intérêts, 1 pour loo les 
\" juin 1859, 60, 61 et 62, et 2 pour 
100 le 1™ juin 1863. (N° 14764 du gr.) 

Concordat JAUME. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 14 juillet 1858, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 29 juin 1858, entre la dame 
JAUME (Marie-Françoise-Augustine 
BOUQUET femme de Eugène-Achille), 
marchande de lingerie, rue Beau-
repaire, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Jaume de 4( 

pour 100. 
Les 60 pour 100 non remis, paya-

bles en deux ans, par quart, de six 
mois en six mois, pour le premier 
paiement avôir lieu lin décembre 
prochain. 

En cas de vente du fonds de 
commerce, exigibilité des dividen-
des. (N» 14178 du gr.) 

Concordat M1CHON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat 
passé, le 1" juillet 1858, entre le 
sieur MICHON (Edme-Nicolas), fab. 
de couvre-lits, rue Montmartre, 18, 
et ses créanciers. 

• Conditions sommaires. 
Remise au sieur Michon de 75 p. 

100. 
Les 23 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième, du jour 
du concordat (N« 14855 du gr.). 

Concordat MORAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 juillet 1858. 
lequel homologue le concordat pas-
sé, !e 8 juin 1858, entre le sieur MO-
RAUX (Toussaint-Joseph),, négo-
ciant commissionnaire en' mar-
chandises, faubourg Montmartre, 27, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Moraux de 80 p. 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

par moitié dans trois et six mois de 
l'homologation. 

M. Hubert Moraux, caution (N° 
14702 du gr.). 

Concordat BENARD. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 juin 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 2 juin 1858, entre le sieur BE-
NARD (Joseph-François), bijoutier, 
rue Chapon, 1, et ses créanciers. 

Conditions smnmain 
Remise au sieur lieua'fj 

100. 
Les 40 p. 100 non remis,paj* 

en cimi ans, par cinquièmè'lif 
juin" N" 11665 du gr.). 

Concordat de la société DELAïi 
QUER1E et CUAÏEUIX. 

Jugement du Tribunal de» 
merce de la Seine, du 20 mai» 
lequçl homologue le coacordi!jr 

sé, lè 10 mai 1858, entre les m 
ciers de la société DELAVACQtE 

et CHATELAIN, ayant pourut,;; 
commerce de blanc, rue Sl-t 

277, société en nom collectif» 
séc du sieur Delavacqutrie * 
par-François', demeurantani:-
social, cl du sieur Châtelain (W>-
dore-Jean), rue des Vieai-Jjg.s 
tins, 35, et le sieur Delswtue» 
aux termes de l'arf. 531 àW' ' 

commerce. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Delavacque«n'| 
les créanciers de la société de*: 
100. 

Les 10 p. 100 non remis, pin!! 
3 p. 100 dans un et deux anu 
p. loo dans trois ans del'iiomii 
tion. 

Mme Delavacquerie cautionie-
videndes ci-dessus (N° 14417 te 

MM. les créanciers du lier S 
GLISE (Pierre), épicier-regrall:;: 
Neuilly, rue du Pont, 7, sonl»' 
à se rendre le 28 courant,il» 
res très précises, au Tribuns. -
commerce, salle des assembla» 
créanciers, pour prendre parti» 
délibération qui intéresse la m 
des créancier* (N« 1-1999 du gr.;-

MM. les <-réaneiers rtel»»". 
Ad. BOURDON, DU HUIT et WJ 
quiers, et dont les sieurs A* 
Bourdon, rue St-Georges, V 
Charles Du Buit, rue de la W» 
41, sont gérants, sont in™'1" 
rendre le 28couranl, i9beui«" 
précises, au Tribunal de c 
salle des assemblées des cri g 
pour prendre part a une <P" 
tion qui intéresse la m™, 
créanciers (N° 14463 du grJ-

MM. les créanciers du sienr> 
HAUS (Joseph), restaurai*

 p 
lieaiijul.iis. 13, .-nul nnil»' 
dre le 28 du courant, à D»», 

précis, au Tribunal de conÇ 
salle des assemblées de> 
ciers, pour preddre pari »»«< $ 
bération qui intéresse la nu» 
créanciers (N- 14465 du gr.)-

CONCORDAT PAIVABANDO^ D** 
RÉPARTITIONS-

MM. les créanciers vénu^U; 
firmés du sieur ItElVI lIp^>V 
(Henry), anc. restaurateur . , 
martre, chaussée des Mary ̂  
peuvent se présenter cliei »• ^ 
ley, syndic, rue Laflitte, "< <

f 
toucher un dividende de <> >p 
p. 100, première répartition 
tif abandonné (NH2179*Jj^ 

ASSEMBLEES DU 24 AOjt. ^ 

NEUF HEURES : AlIardJM. 
zes, vérif.- Veuve Maï^jJ 
en chaussures, ni. r.Hôi,-*' 
ne, fab. de parapluies, cw^f, 
drieu, md de vins, con^u, * . 
restaurateur, aflirm. ff^i' i 
-Christophe, ébéniste,J»> 
compte. -Dlle Duchés compte. - Dite p"c,'hïé 
maîtresse d'hôtel 

MIDI : Adam aîné, bijOUti«,
f

 >Jt 
Pasche, md de vins,, ver « 
thieu, fab. de casquette 
Beaujot, fab. de chaux ») * 
que,V - Rouf f-^f 
d'eau, eonc. -»

ne
k

0
Aiï,ft 

de broderies, îd. - ̂
r)

- tf " 
ron, rem. à hui 
brosses, redd. de comP^, nrosses, reuu. »> -- . -, i 
Philippon, mdedevm^. 

X
Du 20 août 1858..-

ans, rue de PonthieuA»jjt*J 
croix, 80 ans, rue Royal e

 s
w 

ré, 24.-Mme de BenoJ^ jjlj 
Taitbout, 13.-M.l'^

 6
o. ^ 

rue du Faub.-StJWn*
 A

M 
Fasse, 7 ans, rue Nvc g

 nS
, P> 

RoTait^TfVK^ 
Grégoire-do-Tours 
Ronchaud, 55 an»,

 îie
 lA 

de-Médecine, àB. -
 m

l_ ilJJS 
53 ans, rue du Bac, 67 

flot, 64 ans, V^f^olni,} : ,:■ 

6
. .1 Mme Bonnet, «8 ̂  ,i

p 
Quatre-Vents^b^-Mpe^y,

6 

rue de l'Est, 31 
rue Mouffelard, 10t>-

Enregistré à Paris, le Août 18S8, F° 
Reçu deux francs vingt ̂ centimes. 

IMPRIMERIE1DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. GuWT. 

Le maire du 1er arrondissement, 


